
  
                                                                                                                                                                                    

MINISTERE DE LA TRANSITION
ECOLOGIQUE ET SOLIDAIRE

MINISTÈRE DE LA COHÉSION
 DES TERRITOIRES ET DES RELATIONS 

AVEC  LES  COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Concours professionnel de 
chef(fe) technicien(ne) de l'environnement

session 2019

      Résolution d’un cas concret                Résolution d’un cas concret          

««  Faune terrestre et ses habitats»Faune terrestre et ses habitats»  

Cette épreuve consiste, à partir d'un dossier à caractère professionnel, en la
résolution  d'un  cas  concret  pouvant  être  assorti  de  questions  destinées  à
mettre le candidat en situation de travail.

Trois sujets au choix sont proposés portant chacun sur un domaine différent.
Les candidats choisissent l'un d'eux au début de l'épreuve.

Une attention particulière sera portée au choix du vocabulaire et aux qualités
orthographiques et grammaticales.
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Sujet  ""Faune terrestre et ses habitats"
______________________________

L’association des maires du département du Loiret a organisé un questionnaire à destination
des maires du département visant à recenser les espèces envahissantes sur le territoire. Elle
adresse le bilan au préfet du département en l’alertant sur un message particulier du Maire
de la commune de DRY qui a retrouvé dans son jardin le cadavre d’une espèce animale qui
correspond à la description à un raton laveur.

Une semaine après ces faits,  le préfet  est informé par la fédération départementale des
chasseurs qu’un autre raton laveur a été capturé par un piégeur agrée sur la commune de
Beaugency.

Au  regard  de  ces  éléments  et  de  cette  espèce  encore  jamais  répertoriée  dans  le
département, le préfet sollicite les services de la direction départementale des territoires pour
avoir une information complète sur la présence de cette espèce.

Vous êtes chef du service départemental du Loiret à l’ONCFS et le Directeur départemental
des Territoires, vous demande une note destinée à apporter des éléments de contexte et
d’enjeux,  des  informations  techniques  et  juridiques  en  perspective  d’une  réunion  qu’il
souhaite organiser sur le sujet. Vous conclurez cette note en proposant un plan d’action au
DDT pour répondre à cette problématique.

Vous pourrez vous appuyer sur les documents en annexe afin de réaliser cette note
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LISTE DES DOCUMENTS

Ce dossier comprend 68 pages

N°
document

Description
Nb pages

1 fiche technique sur le raton laveur 6

2  extrait du plan de contrôle « eau et nature » 6

3 extrait article de journal « LA RÉPUBLIQUE DU CENTRE » 4

4
extrait  de  la  stratégie  nationale  relative  aux  espèces  exotiques
envahissantes

38

5
les nouvelles obligations des espèces exotiques envahissantes pour
les établissements

14
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État des populations – Distribution
Le raton laveur (Procyon lotor) est un petit carnivore originaire du continent américain qui 
s’implante durablement dans l’hexagone depuis une cinquantaine d’années. Il a également 
été introduit aux Antilles françaises, et est qualifié d’espèce exotique envahissante. Deux 
principaux volets permettent d’évaluer la dynamique de ses populations : l’évolution de son 
aire de distribution et l’appréciation relative de ses effectifs.

Des origines captives

Toutes les populations européennes, 
dont les populations françaises  
(insulaires comprises), ont une 
origine captive plurielle. Sur le  
continent européen, les premiers 
individus ont été lâchés délibéré-
ment en Allemagne en 1927, puis 
des individus se sont échappés des 
élevages pour sa fourrure dès les 
années 1930. En France métropoli-
taine, où cet élevage était peu 

pratiqué, le raton laveur a pour origine des animaux familiers ou « mascottes » des soldats 
américains et canadiens affectés sur la base militaire de l’OTAN dans l’Aisne, qui ont été 
lâchés ou abandonnés en 1966. Détenus en captivité au sein de zoos, des individus échappés 
ont également contribué à la fondation de populations sauvages. La détention illégale par 
des particuliers peut être à l’origine des observations d’individus ça et là. En Guadeloupe, il 
a été introduit pendant la première moitié du XIXe siècle et les premiers signalements en 
Martinique remontent aux années 1950. 

Une répartition discontinue en France 
Le raton laveur est désormais 
largement répandu en Europe de 
l’Ouest, tout particulièrement en 
Allemagne. En France, il présente une 
répartition discontinue avec, à l’heure 
actuelle, trois populations qui 
témoignent des foyers historiques 
d’introduction. 

Le premier foyer issu de l’ancienne 
base militaire dans l’Aisne constitue 
la plus importante population de 
ratons laveurs en France. Cette 

population déborde maintenant 
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Carte de répartition du raton laveur en Europe d’après 
Tsiamis et al. 2017 ajustée pour la France par l’ONCFS 
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largement sur l’Oise, la Somme, la Marne, les Ardennes et continue sa progression dans les 
départements limitrophes. La population allemande semble désormais entrer en contact 
avec ce foyer en expansion.

Une seconde population est présente en Auvergne avec les premières observations dès la 
fin des années 1970 dans l’Allier et le Puy-de-Dôme, puis en Haute-Loire. À partir de 2007 
ces observations se sont multipliées avec confirmation de sa reproduction en nature avec 
une progression de l’espèce dans le Cantal notamment.

Enfin une dernière population s’est installée en Gironde, au sud de Bordeaux, avec les premières 
observations en 2007. La fréquence des contacts est désormais régulière témoignant du 
développement d’une population pérenne.

Aux Antilles, il est relativement fréquent en Guadeloupe sur Basse-Terre et semble plus rare 
dans les forêts du nord de la Martinique. 

État des populations – Fonctionnement
Le fonctionnement des populations de raton laveur en France reste méconnu. Néanmoins 
les connaissances accumulées dans son aire de distribution naturelle indiquent que l’espèce 
est hautement adaptable de par un régime alimentaire omnivore opportuniste, un taux de 
reproduction élevé et l’absence de prédateurs notables dans son aire d’introduction. 

D’un faible nombre d’individus fondateurs...

Le raton laveur est l’une de ces espèces introduites qui,  à partir d’un faible nombre d’individus 
fondateurs, connaît une forte croissance de ses populations après plusieurs décennies de relative 
latence.  Ainsi, en Allemagne, l’espèce est restée discrète pendant une vingtaine d’années avant 
de présenter une très forte expansion numérique et géographique. Dans ce pays, le prélèvement 
annuel, qui peut constituer un indicateur de l’abondance relative, est passé de quelques milliers 
d’individus en 1995 à plus de 70 000 en 2011. 
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... à une forte adaptabilité

Le raton laveur est une espèce très adaptable qui évolue dans de multiples habitats : forestiers, 
agricoles, humides mais aussi urbains. Une source permanente d’eau et une disponibilité 
en nourriture sont essentielles à la présence de l’espèce. Les densités les plus élevées en 
Amérique s’observent dans les espaces résidentiels suburbains où le raton laveur connaît 
des conditions d’abondance de nourriture et une faible mortalité. En France, cette situation 
s’observe dans la périphérie bordelaise. Son comportement alimentaire omnivore et 
opportuniste lui assure une survie optimale en consommant plusieurs types de nourriture 
tels que des fruits, des invertébrés, des petits mammifères, des œufs, des charognes, des 
déchets domestiques et des céréales dont les abondances fluctuent au rythme des saisons.

L’estimation des populations reste 
délicate et aucune méthode de 
comptage des méso-carnivores n’a 
été adaptée. Le suivi des 
populations passe par des 
synthèses des contacts renseignés 
sur un pas de temps donné. Les 
renseignements sur la présence du 
raton laveur sont obtenus par un 
inventaire des informations 
disponibles dans la bibliographie 
et par voie d’enquête auprès des 
professionnels de la nature, des 
associations de chasseurs, de 
piégeurs et naturalistes. Ainsi, au 
cours de la dernière enquête 
nationale de 2013, les observations 
validées de raton laveur ont 
concerné le plus souvent des 
animaux capturés par les piégeurs 
ou tués à la chasse (81 %), des 
animaux trouvés morts (souvent 
victimes de collisions, 6 %) ou 
observés (principalement de nuit 
dans les phares des voitures ou par 

piégeage photographique, 12 %). L’évolution des prélèvements par le piégeage et la chasse 
est une autre source d’information témoignant de la vitalité des populations de raton laveur. 
Par exemple, de moins de 200 ratons laveurs prélevés en 1995, les prélèvements ont atteint 
plus de 1 600 individus en 2012 dans l’Aisne, les Ardennes, la Marne et l’Oise.
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Quels sont les éléments à prendre en compte 
pour gérer les populations de raton laveur ?

Le reconnaître

Le raton laveur se reconnaît aisément par deux 
particularités : un masque facial très contrasté qui 
débute sur les joues pour s’étirer sur les yeux, lui 
donnant l’apparence de porter un « loup » noir sur les 
yeux, et une queue touffue comptant cinq à sept 
anneaux bruns ou noirs délimités par des poils plus 
clairs, grisâtres ou brunâtres. Le raton laveur est un 
plantigrade et ses pattes sont pentadactyles, très 
sensibles à la stimulation tactile et capables de 
manipulations délicates.

Des moyens de prévention et de lutte renforcés

En France métropolitaine, le raton laveur est une espèce chassable dont le contrôle est 
possible par le piégeage et par le tir. L’effet de ces mesures de lutte sur son expansion n’est 
pas mesuré mais ne semble pas enrayer durablement sa progression malgré des prélèvements 
croissants. Une gestion coordonnée et rapide de petits noyaux d’individus contactés en 
marge de l’aire de présence est néanmoins de nature à freiner la dispersion et la création 
de nouvelles populations. 

L’introduction du raton laveur dans le milieu naturel est strictement interdite et sa détention 
n’est désormais possible qu’au sein des zoos dûment habilités avec nécessité de marquage. 
Aucun particulier ne peut en détenir légalement.
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Impact sur la biodiversité et interférence 

avec l’activité humaine

Le raton laveur, agile omnivore généraliste est qualifié de cueilleur plutôt que de chasseur. La 
prédation sur des oiseaux nichant au sol et sur leur couvée a été reportée ainsi que la consommation 
de petits rongeurs. Il peut engendrer des dégâts aux cultures notamment sur le maïs et les cultures 
maraîchères. Peu farouche, il se rapproche aisément des habitations pour fouiller les poubelles 
et peut occasionner des dégâts dans les poulaillers et autres élevages.   

Le raton laveur constitue un réservoir important de la rage aux États-Unis et au Canada où sont 
pratiqués des programmes de vaccination orale. De nombreuses autres zoonoses ont été relevées 
chez cette espèce comme Baylisascaris procyonis, communément appelé « ascaris du raton  
laveur », nématode dont les larves peuvent être responsables d’altérations des systèmes nerveux 
et oculaire. La proximité de cette espèce avec des lieux fréquentés par les populations humaines 
est à éviter pour de telles raisons sanitaires.
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Pour en savoir plus

www.oncfs.gouv.fr

Contact
ONCFS

Direction de la recherche et de l’expertise

Mission espèces exotiques envahissantes

eee@oncfs.gouv.fr

ONCFS

Direction générale

85 bis, avenue de Wagram

75017 Paris

Tél. : 01 44 15 17 17

Fax : 01 47 63 79 13
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PREFET DU LOIRET 

Mission Inter Services de l’Eau et de la Nature du Loiret 

EXTRAIT d’une partie du 

PLAN DE CONTRÔLE 2016 DES SERVICES DE POLICE 
« EAU ET NATURE » 

POLICE « PUBLICITE » 

Validé en comité stratégique de la MISEN le 11/02/2014 
Mis à jour le 14/03/2016 (prolongation)

INTRODUCTION 

Ce document constitue un des éléments du plan de contrôle 2016 des services de la Missions Inter 
services de l’Eau et de la Nature. La signature de la convention Préfet-ONEMA-ONCFS en date du 11 
février 2015 a formalisé les modalités relatives à la mise en place de ce plan de contrôle « eau-nature ». Le 
plan de contrôle ici présent précise pour 2016 les types de contrôles envisagés, les services en charge du 
contrôle, les conditions de réalisation du contrôle et le nombre de contrôles prévus sur l’année. Ce plan de 
contrôle doit faire l’objet d’une validation par les Procureurs des Parquets d’Orléans et de Montargis et le 
Préfet en comité stratégique de la MISEN. Ce plan de contrôle reste révisable chaque année par l’ensemble 
des services en charge de police de l’environnement. 

La MISEN1 est une instance de coordination des services de l’État intervenant dans le domaine de l’eau et de 
la nature au sein du département du Loiret. L’arrête préfectoral du 31 mai 2011 a officialisé son existence, et 
le règlement intérieur de la MISEN prévoit que celle-ci élabore chaque année un plan d’actions et un plan de 
contrôle, ciblés sur les principaux enjeux de la gestion de l’eau dans le département. Depuis 2010, le plan 
d’actions de la MISEN correspond au plan d’actions opérationnelles territorialisé qui décline les 
programmes de mesures des deux SDAGEs Loire Bretagne et Seine Normandie qui concernent le 
Loiret. 

1

 La signification des sigles utilisés dans le présent plan de contrôle est explicitée à la fin du document 
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II. DOMAINE DE LA NATURE

1 LUTTE CONTRE LE BRACONNAGE 

Le Loiret est un département avec des populations importantes de gibiers, entraînant par endroit des actes de 
braconnage. Bien qu’en diminution depuis quelques années, leur impact sur les populations de gibier peut, 
sur certaines zones et selon les espèces, avoir des conséquences non négligeables sur leur gestion faite tout 
au long de l’année par les acteurs du milieu cynégétique. 
Par ailleurs, le département compte de nombreux axes routiers ainsi qu’une augmentation des zones 
urbanisées et habitées. Les actes de braconnage, souvent commis de nuit et en véhicule, sont autant de risque 
pour la sécurité publique. 

 Points de contrôles principaux :

- mise en place d’opérations ciblées de répression, avec éventuellement appui de la gendarmerie,
- organisation de contrôles sur enquêtes.

 Secteurs à enjeu :

- tout le département selon période de l’année ou présence de gibier.

2 POLICE DE LA CHASSE 

Equilibre agro-sylvo-cynégétique : 

Le département du Loiret est marqué par un net déséquilibre agro-sylvo-cynégétique. Ce déséquilibre est 
quasi-général pour le sanglier, plus localisé mais en expansion pour le cerf élaphe. Les sur-populations de 
ces deux espèces occasionnent des dégâts agricoles, des dégâts sylvicoles, des collisions routières et 
ferroviaires et représentent un risque sanitaire non-négligeables. Un plan d’actions sanglier, renforçant la 
déclinaison départementale du plan national de maîtrise du sanglier, a été initié en 2013. Pour le cerf élaphe, 
la mise en place d’un plan de chasse triennal à partir de la saison 2014-2017 a pour objectif de rationaliser 
les attributions et d’améliorer les réalisations du plan de chasse. 

 Points de contrôles principaux :

- contrôles des modalités d’encadrement de l’agrainage grand gibier ;
- contrôle et analyse du carnet de prélèvements mis en place sur les points rouges et noirs du plan sanglier du
SDGC (Schéma Départemental de Gestion Cynégétique) ; l’analyse des carnets doit être partagée entre la
DDT, l’ONCFS et la FDC45. Ce point de contrôle doit être repris par les agents de la FDC45. Initié depuis 2
ans par l'ONCFS, ces contrôles devraient porter en priorité sur les récidivistes avec relance la première année
par la FDC.
- contrôle et analyse des fiches de prélèvements grands cervidés ;
- suivi de la gestion des détenteurs identifiés dans le cadre du plan d’actions sanglier.

 Secteurs à enjeu :

- points noirs et rouges du plan sanglier du SDGC ;
- bordure de la ligne SNCF entre Nogent-sur-Vernisson et Gien ;
- massif du Cosson ;
- plus ponctuellement selon carte des dégâts et/ou collisions sangliers et cerfs.
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Chasse durable : gestion des espèces et des modes et moyens autorisés pour la chasse : 

En matière de gestion des espèces dans un but de préservation, l’enjeu principal concerne le petit gibier, et en 
particulier la perdrix grise. Le faisan commun fait aussi l’objet d’opérations de réintroduction de souches 
naturelles. 
La réglementation de la chasse prévoit des dispositions permettant la protection des espèces et des milieux : 
munitions en zone humide, restriction de l’exercice de la chasse en cas de conditions climatiques 
exceptionnelles… 
A noter que la législation permet avec des modalités d’encadrement récentes du 1er mars 2014, aux chasses 
commerciales de s’affranchir de certaines règles de gestion des espèces. 

 Points de contrôles principaux :

- contrôle des modalités de gestion des espèces de petit gibier (plan de gestion perdrix grise, PMA bécasse,
interdiction de chasse et plan de chasse faisan commun, plan de chasse lièvre) ;
- contrôle des périodes de chasse et des restrictions ponctuelles (gel, temps de neige) ;
- contrôle des modes et moyens de chasse autorisés (notamment munitions en zone humide) - à renforcer
avec des campagnes d’information.

 Secteurs à enjeu :

- Beauce et Gâtinais notamment pour la perdrix grise ;
- territoires concernés par les modalités particulières de gestion du petit gibier (plan de chasse lièvre, plan de
chasse faisan commun, interdiction de chasse du faisan commun) ;
- cours et plans d’eau du département pour les munitions en zone humide ;
- territoires des chasses commerciales déclarées.

Sécurité et conditions d’accès réglementaires à la chasse : 

Du fait de l’importance de l’activité cynégétique dans le département, le contrôle du respect de la 
réglementation générale de la chasse est un enjeu important, dans un objectif de sécurité publique, et de 
conciliation de la chasse avec les autres usages des territoires. 
Depuis plusieurs saisons cynégétiques, une recrudescence des actions de chasse sans permis de chasser est 
constatée notamment par l’utilisation de faux permis de chasser. Ceci a une conséquence non négligeable sur 
la validité des assurances souscrites par les contrevenants. 

 Points de contrôles principaux :

- contrôle des permis de chasser et assurances ;
- contrôle des règles de sécurité imposées dans le SDGC.

 Secteurs à enjeu :

Tout le département. 

3 NUISIBLES 

La réglementation sur les espèces classées nuisibles a été modifiée en 2012. Dans le Loiret, cette évolution 
réglementaire n’a pas pour effet de restreindre significativement les possibilités de destruction, que ce soit au 
niveau des espèces, des territoires ou des modalités. Les restrictions d’utilisation des pièges de catégorie 2 et 
5 dans les secteurs de présence de la loutre et du castor concernent cependant le Loiret. Le contrôle des 
modalités de destruction des espèces classées nuisibles constitue un enjeu important : environ 800 piégeurs 
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sont actifs dans le Loiret et plus de 1000 autorisations et déclarations de tirs de nuisibles sont traitées 
annuellement par la DDT.  

 Points de contrôles principaux :

- contrôle de l’exercice du piégeage ;
- surveillance et lutte contre les méthodes de destruction prohibées (notamment empoisonnement) ;
- contrôle des modalités de destruction à tir.

 Secteurs à enjeu :

- secteurs de présence de la loutre et du castor.

4 ESPECES PROTEGEES 

Réglementation liée à la protection des espèces : 

La réglementation sur la protection des espèces prévoit une interdiction stricte de perturbation intentionnelle, 
de prélèvement et de destruction des spécimens d’une espèce protégée. Les habitats des espèces protégées 
font aussi l’objet de protections, plus ou moins strictes selon les espèces. Les dérogations à ces mesures de 
protection sont accordées par le Préfet, sauf quelques cas qui relèvent de la compétence ministérielle. Le 
service instructeur est la DDT.  

 Points de contrôles principaux :

- surveillance spécifique des sites connus pour les espèces à fort enjeu (sites de nidification du balbuzard et
de l’aigle botté, sites d’hivernage des chiroptères, secteur de présence du pélobate brun) afin d’éviter les
perturbations, en particulier lors des périodes sensibles ;
- contrôle du respect des prescriptions des arrêtés de protection de biotope, en particulier l’APB Sternes ;
- contrôle du respect des conditions des dérogations accordées et des mesures compensatoires.

 Secteurs à enjeu :

- forêt d’Orléans pour les rapaces forestiers ;
- sites d’hivernage connus pour les chiroptères (Courtenay, Thorailles) ;
- site de présence du pélobate brun ;
- secteurs de nidification des sternes, en  particulier ceux inclus dans l’APB.

Evaluation des incidences Natura 2000 : 

Le dispositif réglementaire d’évaluation des incidences Natura 2000 est maintenant complet dans le Loiret, 
les listes d’activités devant faire l’objet d’une évaluation des incidences sont arrêtées. Il est maintenant 
nécessaire de faire rentrer ce dispositif dans une phase opérationnelle, par une communication auprès des 
pétitionnaires et des services instructeurs, mais aussi par des contrôles ciblés ayant dans un premier temps un 
objectif plus pédagogique que répressif, sauf cas très particulier avec impact significatif sur des habitats 
d’intérêt communautaire. 

 Points de contrôles principaux :

- contrôle de la présence d’évaluation des incidences dans les dossiers lorsqu’elle est requise ;
- contrôles de bureaux et/ou de terrain pour sur des évaluations des incidences à enjeu.

 Secteurs à enjeu :

Sites Natura 2000 du département. 
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Introduction et prélèvement d’espèces dans le milieu naturel : 

La DDT instruit un certain nombre de demandes d’autorisation de lâcher de gibier dans le milieu naturel, en 
particulier de sangliers. Ces demandes ne sont recevables que lorsqu’elles concernent des espaces 
hermétiquement clos pour l’espèce dont le lâcher est demandé. En raison des risques éventuels, qu’ils soient 
sanitaires, de pollution génétique ou d’introduction accidentelle d’espèces non-indigènes plus ou moins 
invasives, les conditions de lâcher sont à contrôler strictement. 
En ce qui concerne la régulation des espèces protégées, seul le Grand Cormoran fait l’objet d’une régulation 
par des particuliers, selon les conditions définies par arrêté ministériel. Cette régulation ne nécessite pas a 
priori de contrôle de terrain spécifique, le suivi par la DDT des prélèvements effectués semble suffisant.  

 Points de contrôles principaux :

- contrôle de la complétude de toutes les demandes de lâchers, et de la validité des pièces présentées
(notamment au niveau sanitaire) ;
- contrôle de l’étanchéité des parcs de destination ;
- contrôle des opérations de lâchers, afin de vérifier notamment le marquage des animaux.

 Secteurs à enjeu :

Parcs où sont effectués des lâchers. 

Détention et commercialisation de faune sauvage captive : 

La détention de faune sauvage à des fins d’agrément ou commerciale s’est développée ces dernières années, 
avec le développement connexe de trafics. D’un point de vue administratif, la DDT et la DDPP instruisent un 
certain nombre de dossiers relatifs à la détention de faune sauvage par des particuliers ou des professionnels. 
La DDT n’instruit que les dossiers qui ne concernent que des espèces chassables. Les contrôles sont 
principalement effectués par la DDPP et l’ONCFS. La détention d’espèces exotiques envahissantes doit faire 
l’objet d’une attention particulière, afin d’éviter impérativement les introductions accidentelles dans le milieu 
naturel. 

Points de contrôles principaux : 

- contrôle des établissements commercialisant des espèces non-domestiques ;
- contrôle des établissements fixes de présentation au public ;
- contrôles des élevages d’agrément et des établissements d’élevage avec autorisation d’ouverture et
certificat de capacité ;
- contrôle des établissements et des élevages d’agrément non-déclarés, en particulier pour les espèces
exotiques envahissantes et les espèces patrimoniales;
- contrôle des élevages de grand gibier non-déclarés.

5 PROTECTION DES HABITATS ET PATRIMOINE NATUREL 

Circulation des engins motorisés dans les espaces naturels : 

La circulation en milieu naturel de quads, 4x4, motocross, s’est considérablement développée ces dernières 
années. Après une phase de prévention et de rappel de la réglementation, on peut maintenant estimer que les 
règles liées à ces pratiques sont largement connues. Ce type d’activité peut provoquer des dégradations 
importantes du milieu, des perturbations des espèces, et occasionne des nuisances et des risques pour les 
riverains et les autres usagers de la nature. 

 Points de contrôles principaux :
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- surveillance des secteurs les plus sensibles ;
- mise en place d’opérations ciblées de répression, avec éventuellement appui de la gendarmerie.

 Secteurs à enjeu :

- axe ligérien ;
- coteaux calcaires de la vallée de l’Essonne ;
- réserve nationale de Saint-Mesmin.

Défense des espaces protégés et sensibles : 

On trouve dans le Loiret une réserve naturelle nationale et quatre arrêtés de protection de biotope. Leur 
préservation nécessite le contrôle des règles spécifiques de ces espaces, mais aussi des réglementations 
générales s’appliquant en milieu naturel (déchets, feux, circulation, divagation de chiens…). 
Le respect de ces réglementations doit aussi être contrôlé dans le reste du département, et en particulier dans 
les milieux abritant des espèces ou des habitats patrimoniaux. 

 Points de contrôles principaux :

- contrôle des réglementations spécifiques liées aux espaces protégés ;
- contrôle de la réglementation de la nature dans les milieux patrimoniaux.

 Secteurs à enjeu :

- réserve naturelle nationale de Saint-Mesmin ;
- arrêtés de protection de biotope ;
- sites Natura 2000 ;
- ZNIEFF de type 1;
- Espaces Naturels Sensibles du Conseil Général ;
- zones gérées par le Conservatoire d’Espaces Naturels de la région Centre ;
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Extrait d’article  

LA REPUBLIQUE DU CENTRE 

Publié le 26/06/2019 à 21h26 

Les oies bernache ont été classées "nuisibles" en 2011 pour permettre leur régulation. (Photo 
d'illustration) © Emeric Enaud  

Oies, coquillages, plantes exotiques… impossible d’imaginer qu’ils soient nocifs. Pourtant, 
considérés comme des espèces envahissantes dans le Loiret, ils déséquilibrent les espaces 
naturels et peuvent même faire disparaître la faune et la flore locales.  

Sur les duits, en bord de Loire, cinq hérons cendrés et quelques sternes partagent l’espace avec 
des dizaines d’oies. Rien ne semble perturber les volatiles couchés sur le banc de sable à 
seulement quelques mètres de la ville. Même pas les bruits de la circulation, juste au-dessus. 

Guy Janvrot les observe à travers ses jumelles. Le photographe animalier est inquiet. Les oies 
ne devraient pas se trouver là. "On ne s’en doute pas mais les oies bernaches sont une espèce 
envahissante", éclaire l'ancien président de France nature environnement. L’anatidé à la tête 
sombre se nourrit des végétaux et n’a aucun prédateur. Elle ne laisse donc aucune place aux 
autres espèces. Après avoir été protégé jusqu'en 2009, l'animal d'Amérique du nord a été classé 
"nuisible" en 2011 pour permettre sa régulation. "En France, une loi permet de chasser les 
oies mais si nous le faisions, cela créerait polémique. Pourtant, si on les protège trop, on prend 
le risque de perdre d’autres espèces", explique l’auteur de Vies sauvages en région Centre-

Val de Loire, en évitant les trous qui creusent la digue.  
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Guy Janvrot, auteur de "Vies sauvages en région Centre-Val de Loire", observe la faune autour 
de la Loire. © Morgane Rubetti 

L’homme à l’allure d’explorateur prévient cependant : "Il ne faut pas confondre les espèces 
invasives et les espèces envahissantes". Selon le spécialiste, les espèces sont dites invasives 
lorsqu’elles sont étrangères et importées. Elles deviennent "envahissantes" dès lors qu’elles 
ont un impact notoire sur la nature. 

Vingt-cinq espèces animales exotiques dans la région 

Verrons-nous arriver de nouvelles races d’ici 20 ans dans le département ? "Sans doute des 
espèces envahissantes", assure l’Agence régionale de la biodiversité (ARB). D’après ses 
derniers chiffres, vingt-cinq espèces animales exotiques envahissantes sont actuellement 
présentes en région Centre-Val de Loire. Concernant les végétaux, 38 ont été recensées dont 
vingt-quatre ayant un réel impact néfaste sur la biodiversité locale.  

C’est le cas notamment du corbicule. Ce petit coquillage brun et blanc n’a rien de nocif en 
apparence. On lui doit même la clarté des eaux de la Loire. Mais en réalité, l’espèce interdite 
prend la place des autres bivalves. Accrochés aux coques des bateaux, les corbicules ont fait 
le voyage depuis l’Asie dans les années 1980. Quarante ans plus tard, on ne les compte plus, 
ils sont des milliards dans la Loire. En revanche, la quantité de planctons a bien diminué. 

Depuis l'invasion des corbicules, le réservoir de phytoplancton aurait été divisé par dix et celui 
des zooplanctons par six ou sept. 

Stéphane Hippolyte, Conservatoire régional des d’espaces naturels. 
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Ces coquillages marron et blancs rendent l'eau de la Loire plus claire mais fait diminuer la 
quantité de planctons. 

Dans les jardins des Loirétains, le ver géant asiatique, lui, ne se contente pas de spolier les 
ressources de ses congénères, il les tue ! Ce ver à la tête plate peut être long de 30 cm. "Non 
seulement il tue nos vers, mais en plus, il ne fait pas du tout le même travail de la terre et est un 
danger pour l’écosystème", alerte l’ARB.  

Un enjeu de santé publique 

Si certaines espèces portent atteinte à leurs congénères, d’autres peuvent avoir un impact direct 
sur les hommes, et limiter leur propagation constitue un enjeu de santé publique. C’est le cas 
de l’ambroisie. Cette plante peut provoquer de graves allergies : rhinite allergique, 
conjonctivite, trachéite, toux, urticaire, voire asthme et eczéma, précise l’Agence régionale de 
santé.  

Stand d'informations sur les risques sanitaires de l'Ambroisie à Vichy. (Photo d'illustration) 
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Ces espèces invasives voire envahissantes proviennent généralement d’Asie et déséquilibrent 
les milieux naturels locaux. Elles se propagent principalement dans les zones humides et les 
milieux aquatiques. "L’aquariophilie n’aide pas. Les personnes qui se lassent de leur aquarium 
le déversent souvent dans les points d’eau naturels. Mais ces aquariums sont souvent composés 
d’espèces exotiques", déplore l’ARS. 

Il faut apprendre à connaître la biodiversité. 

Pour Guy Janvrot, il n’y a pas de secret, il faut être "bienveillant et humaniste". "Et apprendre 
à connaître la biodiversité", renchérit l’ARB. Détourner le regard des plantes exotiques parfois 
plus "jolies" pour de la végétation locale, ne pas se débarrasser des espèces invasives n’importe 
où… Ces comportements sont nécessaires au bon équilibre des espaces naturels. "Les espèces 
ne se compensent pas", rappelle fermement l’ARB. 

Dans le Loiret, 279 espèces menacées 

83 espèces animales, toutes sortes confondues, et 196 espèces végétales, sont considérées 
comme menacées selon la Dreal, la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement 
et du logement. Cette année, le Râle des genêts (oiseau) a disparu de la région et, d'ici 2040, 
"nos végétaux disparaîtront pour laisser place à ceux du sud de la France", prospecte Guy 
Janvrot. 

Les habitats naturels en voie de disparition 

Dans le Centre-Val de Loire, un tiers des habitats naturels sont menacés. Le réchauffement 
climatique, les espèces envahissantes ou encore l’artificialisation des sols jouent un rôle 
considérable dans cette disparition.  

En 2015, 9% du territoire régional ont été artificialisés, le département du Loiret étant le plus 
touché avec 11%, selon l’Agence régionale de la biodiversité. Les zones humides sont celles 
qui sont particulièrement touchées par cette artificialisation. Ces 50 dernières années, 50% des 
zones humides ont disparu au niveau mondial. "La possible disparition des zones humides sera 
l’enjeu principal de 2040". 
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Édito

«
Une espèce exotique envahissante dans un territoire est une espèce animale ou végétale 
exotique, c’est-à-dire non indigène sur ce territoire, dont l’introduction par l’homme, 
volontaire ou fortuite, y menace les écosystèmes, les habitats ou les espèces indigènes 
avec des conséquences écologiques, économiques et sanitaires négatives ». Le danger 
de ces espèces est qu’elles accaparent une part trop importante des ressources dont 
les espèces indigènes ont besoin pour vivre ou qu’elles se nourrissent directement de 

ces espèces indigènes. C’est par exemple le cas du frelon asiatique (Vespa velutina) qui détruit  
l'abeille domestique productrice de miel ou du baccharis dit « faux cotonnier » (Baccharis halimifolia), 
grand succès des jardineries, qui élimine toute vie sous son feuillage dense une fois dispersé dans les 
espaces naturels, comme dans le golfe du Morbihan. 

Nous sommes aussi particulièrement préoccupées par les enjeux de santé publique, comme les 
allergies liées à l’ambroisie.

Présente au sein de la Stratégie nationale pour la biodiversité 2011-2020, la lutte contre les espèces 
exotiques envahissantes correspond également à un engagement fort des Conférences environne-
mentales.

Les espèces exotiques envahissantes, il ne faut jamais l’oublier, représentent le quatrième facteur de 
perte de biodiversité dans le monde après la disparition des milieux et des habitats, la surexploita-
tion des ressources et les pollutions (dans certaines îles, c’est même la première cause). Les espèces 
exotiques envahissantes provoquent des dégâts à notre environnement, notre santé et parfois même 
notre sécurité. Ainsi, les actions contre les espèces exotiques envahissantes protègent la biodiversité, 
mais aussi in fine le bien-être humain. Il s’agit d’un défi vital pour l’Humanité.

À l’occasion de la 13e Conférence des Parties à la Convention sur la diversité biologique à Cancún 
(Mexique) en décembre 2016, la France a réaffirmé son engagement dans le défi de la lutte contre 
les espèces exotiques envahissantes. 

L’intensification des échanges internationaux, particulièrement par avion mais aussi par bateau, aug-
mente fortement les risques. Avec le développement du e-commerce, la circulation des espèces 
exotiques envahissantes devient difficilement traçable.

Nous savons que lorsqu’une espèce exotique envahissante est installée, il est souvent trop tard pour 
l’éradiquer. Il faut souvent se contenter de la gérer pour limiter ses impacts négatifs. D’où l’urgence 
à prendre conscience des enjeux liés à ces espèces et à agir. 

La base fondamentale est évidemment la prévention, en mettant en place des points de contrôles 
qui permettent d’éviter l’introduction de ces espèces.

Prévenir et agir, donc réglementer, faire preuve de prudence, contrôler, mais avant tout éduquer, 
diffuser l’information et surveiller. 

Des actions ambitieuses sont conduites en France par les acteurs de terrain : face à ce danger pour la 
biodiversité locale, des citoyens s’engagent, regroupés en associations, luttent concrètement sur le 
terrain sans compter leurs heures et innovent en allant jusqu’à créer de nouveaux matériels comme 
la baccharache (une sorte de pioche adaptée au déracinement du baccharis).
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Associations, mais aussi collectivités, établissements publics, parcs naturels régionaux, etc., tous se 
mobilisent et nous tenons encore une fois à saluer cette unité dans l’action.

Alors que l’Union européenne a adopté un règlement en octobre 2014 sur les espèces exotiques 
envahissantes qui interdit aux États membres l’importation, la culture, la reproduction, la vente ou 
la remise dans le milieu naturel de trente-sept espèces de végétaux et animaux qui menacent la 
biodiversité, la loi du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages 
comporte des dispositions pour appliquer ce règlement européen dans notre pays, y compris les ter-
ritoires d’outre-mer. Un décret d’application de la loi permet notamment aux services des douanes et 
aux services sanitaires présents aux frontières de former un véritable « bouclier » pour lutter contre 
les introductions d’espèces exotiques envahissantes. Les lots importés qui ne satisferont pas aux exi-
gences seront refoulés ou détruits. Mais nous avons tenu, pour un problème aussi important, à aller 
encore plus loin. Nous avons souhaité accompagner le cadre réglementaire d’une véritable stratégie 
nationale, conformément à l’appel lancé par les acteurs français. Cette stratégie doit nous permette 
d’agir dans la cohérence avec une vision à moyen terme et des priorités d’action.

Nous avons réuni tous les acteurs concernés, au premier rang desquels les services de l’État et les 
opérateurs de la politique de la biodiversité : le Muséum national d’histoire naturelle, l’Office national 
de la chasse et de la faune sauvage, l’Office national de l’eau et des milieux aquatiques (désormais 
intégré à l’Agence française de la biodiversité que nous avons installée en janvier 2017), mais aussi le 
Comité français de l’UICN, la Fédération des conservatoires botaniques nationaux, les professionnels, 
les instituts de recherche, etc. Ils se verront confier, chacun, un rôle précis et clair dans l’animation et 
le suivi de notre stratégie.

Celle-ci est fondée sur la prévention, sur une analyse des voies d’introduction et de propagation non 
intentionnelles des espèces exotiques envahissantes, sur la mise en place de systèmes de surveillance 
et d’alerte et sur l’adoption et la mise en œuvre de plans de lutte spécifiques à certaines espèces (en 
complément des deux qui existent déjà en France).

Elle devra permettre d’appliquer pleinement la décision de la Convention sur la diversité biologique 
relative aux « Espèces exotiques envahissantes : gestion des risques associés à l’introduction d’espèces 
exotiques comme animaux de compagnie, espèces d’aquarium ou de terrarium ou comme appâts 
ou aliments vivants et questions connexes ».

Parallèlement, nous allons publier deux types de listes supplémentaires : aux 37 espèces retenues 
par l’Union européenne, des listes spécifiques aux outre-mer français et des listes complémentaires 
pour la métropole seront établies.

Nous apporterons ainsi toute notre contribution à atteindre le 9e objectif d’Aïchi pour la biodiversité 
adopté par les Parties à la Convention des Nations unies sur la diversité biologique, qui dispose que 
« D’ici à 2020, les espèces exotiques envahissantes et les voies d’introduction sont identifiées et 
classées en ordre de priorité, les espèces prioritaires sont contrôlées ou éradiquées et des mesures 
sont en place pour gérer les voies de pénétration, afin d’empêcher l’introduction et l’établissement 
de ces espèces. »

Ségolène Royal, 
ministre de l’Environnement, de l’Énergie et de la mer, 
en charge des Relations internationales sur le climat,  
Présidente de la COP21

Barbara Pompili, 
secrétaire d’État  

chargée de la biodiversité
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Préambule 
Contexte

Les espèces exotiques envahissantes sont reconnues par la Convention sur la diversité biologique 
comme la quatrième cause de l’appauvrissement de la biodiversité mondiale. Elles sont favorisées par 
les perturbations et les activités anthropiques (dégradation environnementale, commerce international, 
changement climatique, etc.). Par leurs multiples impacts, elles menacent les espèces indigènes, les 
habitats naturels et les services rendus par les écosystèmes, mais également les activités économiques et 
la santé humaine. Les répercussions économiques peuvent être très importantes. Une première estimation 
en Europe a évalué le coût annuel des espèces exotiques envahissantes entre 9 et 12 milliards d’euros. 

Du fait de l’importance de leurs impacts, les espèces exotiques envahissantes sont visées par un 
objectif spécifique du plan stratégique 2011-2020 approuvé par la Convention sur la diversité biologique 
que tous les États signataires se sont engagés à atteindre (Objectifs d’Aïchi), dont la France. D’autres 
conventions internationales (Bonn, Berne, Washington, Ramsar, etc.) traitent également des espèces 
exotiques envahissantes et différentes organisations internationales ont émis de nombreuses recom-
mandations sur le sujet.

Donnant suite à ses engagements pris au travers de nombreux accords et aux recommandations interna-
tionales, la Commission européenne a publié, en octobre 2014, le Règlement relatif à la prévention et à 
la gestion de l’introduction et de la propagation des espèces exotiques envahissantes (RUE n° 1143/2014 
du Parlement européen et du Conseil), générant des obligations pour les États membres. Ce règle-
ment ambitieux vise en particulier à coordonner les efforts des États membres pour mieux prévenir et 
atténuer les impacts des invasions biologiques. Publiée en juillet 2016, une première liste d’espèces 
jugées préoccupantes pour l’Union cible 37 espèces dont 23 espèces animales et 14 espèces végétales.

La France n’échappe pas à ce phénomène et les exemples d’invasions sont nombreux, tant en métro-
pole que dans les collectivités d’outre-mer, quel que soit l’écosystème concerné, terrestre, aquatique 
ou marin. Si les conséquences écologiques de ces invasions sont importantes en France métropolitaine, 
elles sont toutefois d’un autre ordre de grandeur dans la plupart des collectivités d’outre-mer, compo-
sées de nombreuses îles aux écosystèmes fragiles et abritant de forts taux d’endémisme. C’est dans 
les outre-mer, qui hébergent près de 80 % de la biodiversité nationale, que ces espèces sont les plus 
préoccupantes. Sur tout le territoire français, un grand nombre d’acteurs se mobilisent pour organiser 
la surveillance des espèces exotiques envahissantes, évaluer leur répartition et leurs impacts, dévelop-
per des programmes de recherche, définir des stratégies territoriales et mettre en œuvre des actions 
de prévention, de sensibilisation et de gestion sur le terrain. Néanmoins, malgré cette mobilisation 
et toutes les actions déjà mises en œuvre, il n’existait pas encore de cadre national d’action sur les 
espèces exotiques envahissantes.

C’est dans ce contexte que le ministère de l’Environnement, de l’Énergie et de la Mer a décidé de lancer, 
le 12 juillet 2016, l’élaboration d’une Stratégie nationale relative aux espèces exotiques envahissantes. 
Sa rédaction s’inscrit dans le cadre de la Stratégie nationale pour la biodiversité 2011-2020, et fait suite 
aux Assises nationales sur les espèces exotiques envahissantes, organisées par le Comité français de 
l’UICN et ses partenaires en septembre 2014.
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Objectif et portée de la stratégie

La Stratégie nationale relative aux espèces exotiques envahissantes vise à protéger les écosys-
tèmes marins, dulçaquicoles et terrestres, ainsi que les espèces animales et végétales qu’ils hébergent, 
des risques et des effets associés aux invasions biologiques. Elle couvre la métropole et l’ensemble 
des collectivités d’outre-mer. Les orientations stratégiques seront adaptées aux enjeux et contextes 
particuliers des outre-mer.

La stratégie cible les populations d’espèces de faune et de flore introduites, ou pouvant l’être, ayant des 
impacts écologiques, économiques ou sanitaires négatifs potentiels ou avérés. Elle vise à enrayer les 
introductions de ces espèces et à limiter les effets de celles déjà présentes. Elle intègre les populations 
d’espèces exotiques envahissantes ou potentiellement envahissantes, celles qui sont répandues ou 
émergentes sur le territoire et celles pouvant y entrer. 

L’objectif général est de renforcer et structurer l’action collective concernant la prévention et la sensibi-
lisation, la mise en place de dispositifs de surveillance et de réaction rapide, les moyens de gestion sur 
le long terme, y compris la restauration des écosystèmes, et l’amélioration des connaissances.

Principes de l’élaboration et de la mise en œuvre de la 
stratégie

La stratégie est basée sur des fondements scientifiques et fait appel aux connaissances les plus 
à jour. Elle répond aux besoins et aux enjeux nationaux sur les espèces exotiques envahissantes et 
accompagne la mise en œuvre du règlement européen ainsi que les règlements connexes concernant 
en partie ce sujet (directive-cadre sur l’eau, directive-cadre stratégie pour le milieu marin, convention 
sur la gestion des eaux de ballast, etc.). Elle prend en compte et développe des synergies avec les stra-
tégies territoriales sur les espèces exotiques envahissantes existantes en France, en métropole comme 
en outre-mer. Elle s’appuie également sur les stratégies européennes et internationales sur le sujet.

Elle intègre l’approche hiérarchique en trois points de la Convention sur la diversité biologique : 
 la prévention des introductions d’espèces exotiques envahissantes est généralement plus économique
et préférable pour l’environnement que les opérations de maîtrise sur le long terme ;
 la détection précoce d’une espèce exotique envahissante permet de prendre rapidement des mesures
pour empêcher que l’espèce ne s’implante. Dans la plupart des cas, l’intervention à privilégier consiste
à éradiquer cet organisme dès que possible ;
 des mesures de confinement et des opérations de maîtrise sur le long terme doivent être mises
en œuvre si l’éradication n’est pas réalisable ou si des ressources ne sont pas disponibles à cette fin.

Elle mobilise et encourage la participation de tous les acteurs, de tous les secteurs d’activités concernés, 
y compris le grand public, et crée un consensus sur la nécessité d’agir. Elle assure le suivi et la continuité 
des actions et sera évaluée régulièrement.

La stratégie sera suivie par des documents d’application permettant sa mise en œuvre opérationnelle.
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Identifier et hiérarchiser les espèces exotiques envahissantes en vue 
de planifier les actions

 Prévention de l’introduction et de la propagation des espèces 
exotiques envahissantesaxe I

1o

bjectif
Avec sa croissance rapide, le raisin d’Amérique (Phytolacca americana) tend à se développer au détriment  de 
la flore locale. Dans certaines régions, comme dans la forêt de Fontainebleau, des campagnes d'arrachage 
sont mises en place chaque année. 

P lusieurs espèces exotiques ont envahi, sont en 
train ou sont susceptibles d’envahir certains 

milieux du territoire national, et peuvent engendrer 
des impacts négatifs, notamment sur la biodiversité. 
Du fait de la multitude et de la diversité de ces 
espèces exotiques, qu’elles soient introduites ou 
non pour l’instant sur le territoire, il est primordial 
de déterminer les espèces les plus préoccupantes 
pour la France métropolitaine et les outre-mer et 
pour lesquelles des actions sont à mener en priorité.
En complément de la liste de l’Union européenne, 
des listes hiérarchisées d’espèces exotiques sont 
donc à établir pour orienter les stratégies relatives 
aux espèces exotiques envahissantes. Elles seront 
déclinées en fonction des territoires concernés 
(notamment zones biogéographiques et insulaires) 
et des objectifs ciblés (prévention, surveillance, 
maîtrise, etc.).

Des secteurs présentant des enjeux forts (environ-
nementaux, patrimoniaux, sociétaux, économiques, 
etc.) sur lesquels il est urgent d’intervenir prioritai-
rement seront également à déterminer.
Des plans nationaux de lutte (PNL) seront mis en 
place pour certaines espèces jugées prioritaires, 
pour organiser et structurer les diverses actions 
à mener, dans la continuité des plans existants 
(écureuil de Pallas et érismature rousse au niveau 
national).
De même, quelques espèces prioritaires identifiées 
en France, mais absentes de la liste de l’Union 
européenne, pourront faire l’objet d’une demande 
d’inscription soumise par la France à la Commission 
européenne avec, au préalable, la réalisation des 
évaluations des risques associées.
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axe I

Action 1.1 - Établir des listes hiérarchisées d’espèces exotiques 
envahissantes

Contexte

Les actions de prévention et de maîtrise des espèces exotiques envahissantes doivent être entreprises 
en priorité contre les espèces exotiques déterminées comme les plus préoccupantes. La stratégie 
hiérarchise à l’échelle nationale les espèces en fonction des grands domaines territoriaux et des 
grands types de milieux impactés ou menacés. Ces listes servent de référence pour établir des listes 
opérationnelles pour divers objectifs et à différentes échelles.

Contenu

 = Recenser et caractériser l’ensemble des taxons reconnus comme exotiques et capables de s’accli-
mater ou déjà acclimatés au territoire français (métropole et outre-mer) et les classer en fonction de 
leur statut de distribution et de leur stade d’invasion sur le territoire.

 = Sélectionner ou adapter des protocoles d’évaluation et de hiérarchisation des espèces exotiques 
à partir de méthodes existantes et reconnues.

 = Définir des listes nationales hiérarchisées (métropole et outre-mer) d’espèces exotiques envahis-
santes, après avis des conseils scientifiques compétents.

 = Établir des listes thématiques appliquées (prévention, surveillance, maîtrise, commercialisation, etc.), 
à partir du recensement des taxons exotiques et des listes nationales hiérarchisées, en concertation 
avec les parties prenantes (gestionnaires d’espaces, filières professionnelles, associations naturalistes, 
collectivités territoriales, représentants citoyens, etc.) .

 = Définir les objectifs à atteindre pour chaque espèce listée.
 = Réviser les listes tous les six ans.

Livrables

 = Catalogue national des taxons exotiques selon les référentiels en vigueur.
 = Méthodes et outils nationaux d’évaluation et de hiérarchisation des espèces (avec adaptations 

pour les outre-mer).
 = Listes scientifiques de référence déclinées en fonction des territoires (domaines biogéographiques, 

zones insulaires, régions administratives, milieux environnementaux, etc.), pour la métropole et les 
outre-mer.

 = Listes consensuelles opérationnelles déclinées en fonction des objectifs stratégiques et des acteurs 
impliqués (prévention, surveillance, maîtrise, etc.), pour la métropole et les outre-mer.

 = Guides d'identification des principales espèces.

Liens avec d’autres objectifs et actions

 = Objectifs 1, 2, 4, 5.
 = Action 3.1.

Action 1.2 - Identifier les secteurs géographiques prioritaires pour la 
maîtrise des populations d’espèces exotiques envahissantes largement 
répandues

Contexte

Afin d’optimiser les interventions, les secteurs géographiques sur lesquels les actions de maîtrise des 
populations d’espèces exotiques envahissantes largement répandues seront menées doivent être 
identifiés et hiérarchisés.
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Contenu

 = Identifier et catégoriser les secteurs géographiques du domaine public et privé, en métropole et 
dans les outre-mer, envahis ou susceptibles de le devenir, par les espèces prioritaires définies dans 
la liste nationale.

 = Définir une méthodologie nationale de hiérarchisation des secteurs en intégrant divers paramètres 
(enjeux patrimoniaux et sociétaux, statuts réglementaires, connectivité écologique, degré d’enva-
hissement et de perturbation, impacts engendrés, urgence et faisabilité technique et financière des 
opérations, maîtrise foncière, etc.).

 = Évaluer les secteurs identifiés, à l’échelle territoriale, en concertation avec les acteurs territoriaux.

Livrables

 = Cartographies nationale et régionales des secteurs géographiques envahis, en métropole et dans 
les outre-mer.

 = Protocole d’évaluation et de hiérarchisation des secteurs envahis (avec adaptation pour les outre-mer).
 = Listes hiérarchisées de secteurs prioritaires.

Liens avec d’autres objectifs et actions

 = Objectifs 2, 5.
 = Action 1.1.

Action 1.3 - Élaborer des plans nationaux de lutte

Contexte

Quelques espèces et quelques secteurs géographiques déterminés comme prioritaires pour la maî-
trise des populations d'espèces exotiques envahissantes font l’objet de plans nationaux de lutte. Ces 
documents opérationnels visent à définir, sur la base de diagnostics, les actions à mettre en œuvre 
dans différents domaines (règlementation, recherche, communication, prévention, etc.) pour atteindre 
l’éradication des espèces exotiques envahissantes (lorsqu’envisageable) ou leur régulation.

Contenu

 = Définir les critères de sélection des espèces, des groupes d’espèces et des territoires à soumettre 
à des plans nationaux de lutte.

 = Identifier les outils de politiques publiques mobilisables pour lutter contre les espèces.
 = Fournir les lignes directrices pour l’élaboration et la gouvernance des plans (structuration, objectifs, 

coordination et animation, financement, consultation des parties prenantes, engagements politiques, 
coopération interrégionale et transfrontalière, etc.).

 = Rédiger les plans de lutte en concertation avec les partenaires.

Livrables

 = Méthode de sélection des espèces ou des territoires à soumettre à des plans.
 = Lignes directrices pour l’élaboration des plans nationaux de lutte.
 = Plans nationaux de lutte. 

Liens avec d’autres objectifs et actions

 = Objectifs 4, 5.
 = Actions 1.1, 1.2.
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Action 1.4 - Proposer d'inscrire de nouvelles espèces sur la liste 
réglementaire européenne

Contexte

Des espèces de préoccupation française et européenne (hors outre-mer) non incluses dans la liste 
européenne sont soumises par l'État français à la Commission européenne en vue de leur inscription 
sur la liste européenne sur laquelle repose le Règlement européen sur les espèces exotiques enva-
hissantes.

Contenu

 = Déterminer les espèces prioritaires à soumettre à la Commission européenne en élaborant une 
méthode de hiérarchisation inspirée de celles existantes et reconnues, prenant notamment en compte 
les critères du Règlement européen.

 = Recourir à la consultation du comité de pilotage national de la stratégie  et à la coopération de la 
Commission européenne et des autres États membres.

 = Établir et soumettre à la Commission européenne des demandes d’inscription comprenant la rédac-
tion d’une évaluation des risques conforme à la méthode adoptée par la Commission européenne.

Livrables

 = Méthode de sélection des espèces à soumettre à la Commission européenne.
 = Liste d’espèces à soumettre à la Commission européenne.
 = Modèle d’évaluation des risques.
 = Demandes d’inscription de nouvelles espèces avec leur évaluation des risques.

Liens avec d’autres objectifs et actions

 = Objectif 12.
 = Action 1.1.

Surveiller les espèces exotiques envahissantes et leurs voies 
d'introduction et de propagation2o

bjectif

La surveillance est un processus fondé sur l’ob-
servation permettant la collecte en continu, la 

compilation, l’analyse, l’interprétation et la diffusion 
en temps opportun d’informations sur la présence, 
l’abondance, la distribution et les impacts des orga-
nismes jugés à risque. Elle s’organise à différentes 
échelles, biogéographique, administrative, et se 
décline en trois niveaux : le suivi des espèces déjà 

présentes et répandues, la détection précoce des 
espèces émergentes et des nouveaux fronts d’in-
vasion et l’alerte. Ce système doit tirer profit des 
systèmes de suivi existants et les compléter. Il doit 
être le plus dynamique et pragmatique possible 
en mettant en synergie les acteurs et les moyens 
disponibles. Les opérations de contrôle sont à coor-
donner avec le système de surveillance.

Action 2.1 - Concevoir et mettre en œuvre un système national de 
surveillance des espèces exotiques envahissantes

Contexte

Le système national de surveillance vise à suivre les espèces exotiques envahissantes déjà présentes 
et à détecter rapidement l’arrivée de nouvelles espèces exotiques envahissantes ou potentiellement 

axe I
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envahissantes. Ce système repose sur la connaissance de la distribution et de l’abondance des espèces, 
l’analyse des voies d’introduction et de propagation, la surveillance de sites prioritaires et s’appuie 
autant que possible sur les réseaux existants de collecte de données.

Contenu

 = Surveiller les espèces et les espaces de préoccupation européenne, nationale ou infranationale 
en coordination avec les pays voisins, y compris hors UE.

 = Définir un réseau de sites prioritaires pour la surveillance.
 = S’appuyer sur les réseaux et cellules de veille existants aux différentes échelles géographiques, y 

compris ceux touchant les domaines de la santé et de l’agriculture. 
 = Définir les modes et les modalités de surveillance nécessaires pour compléter les dispositifs exis-

tants (analyse de lacunes).
 = Identifier les acteurs à mobiliser pour les observations sur le terrain et la validation des données.
 = Définir les outils de gestion de données ainsi que les circuits organisant les flux de données dans 

le cadre d’inventaires d’espèces : l’émission, la réception et le traitement des données aux échelles 
pertinentes.

 = Détecter précocement les nouvelles espèces exotiques.
 = Formaliser une ou des procédures pour la diffusion d’alertes.
 = Utiliser des méthodes de prospection complémentaires, les sciences participatives et des méthodes 

de modélisation pour l’amélioration des connaissances. 
 = Contribuer aux systèmes d’information. 
 = Consolider une information de référence sur la répartition des taxons sur la ou les plateformes 

nationales des systèmes d’information nationaux.
 = Rendre disponible les informations pour le Centre de ressource national dédié aux espèces exo-

tiques envahissantes et les diffuser dans les autres réseaux pertinents.

Livrables

 = Système national de surveillance opérationnel couvrant la métropole et décliné dans les outre-mer.
 = Listes des espèces prioritaires à surveiller selon les échelles territoriales et le degré de distribution 

des taxons.
 = Réseaux de sites prioritaires de surveillance.
 = Atlas dynamique de répartition des espèces.
 = Intégration des données dans les systèmes d’information nationaux et européens. 
 = Définition des rôles dans la surveillance, intégration de cette surveillance dans les missions des 

opérateurs. 
 = Formation des acteurs à la reconnaissance des espèces et aux outils de détection. 

Liens avec d’autres objectifs et actions

 = Objectifs 4, 9, 10, 11.
 = Actions 1.1, 1.3, 2.2, 2.3, 8.2.

Action 2.2 - Élaborer un plan d’action relatif aux voies d’introduction et de 
propagation

Contexte

Les voies d’introduction et de propagation concernent les processus qui conduisent à l'introduction 
intentionnelle ou non d'espèces exotiques. Ce système suit plusieurs mécanismes (importations, 
vecteurs, etc.) et voies (relâcher, échappements, contaminants, importations fortuites, corridors, intro-
ductions secondaires, etc.). Une meilleure connaissance de ces mécanismes et voies est nécessaire 
pour renforcer la prévention et réduire le flux et la dissémination d’espèces exotiques envahissantes.
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Contenu

 = Identifier et hiérarchiser les voies d’introduction et de propagation et leur processus en s’appuyant 
sur les documents existants et les expériences acquises en matière de surveillance. 

 = S’appuyer en particulier sur l’expertise acquise par les services en charge du contrôle aux frontières 
(services douaniers, vétérinaires, phytosanitaires, portuaires, etc.).

 = Définir les mesures à adopter, les actions volontaires et les codes de bonnes pratiques. 
 = Informer, échanger, former et accompagner les professionnels du commerce, du tourisme, etc., 

et le grand public afin de favoriser les changements de comportements.
 = Renforcer ou créer des mesures de biosécurité.

Livrables

 = Plan d’action sur les voies d’introduction ou de propagation. 
 = Fiches pratiques adaptées aux publics concernés par chacune des voies d’introductions jugées 

prioritaires.
 = Dispositifs sentinelles au niveau des points d’entrée. 

Liens avec d’autres objectifs et actions

 = Objectifs 1, 9, 10, 11.
 = Actions 1.1, 2.1, 2.2, 3.1, 3.2.

Action 2.3 - Développer des indicateurs de suivi des espèces exotiques 
envahissantes et de leurs impacts

Contexte

Des indicateurs et descripteurs de suivi des espèces exotiques envahissantes sont à développer 
en France métropolitaine et en outre-mer afin de documenter et communiquer sur les variations 
temporelles et spatiales de ces espèces. Ces indicateurs sont issus du système de surveillance et 
d’éventuelles sources complémentaires.

Contenu

 = Mobiliser les réseaux et les observatoires nationaux et régionaux existants (Observatoire national 
de la biodiversité, observatoires régionaux de la biodiversité, etc.).

 = Élaborer un ensemble d’indicateurs sur les espèces exotiques envahissantes pour suivre les résul-
tats des politiques nationales et européennes, qui pourront être déclinés selon les territoires (nombre 
d’introductions, évolution spatiale ou temporelle de la distribution, risques d’invasion, intensité et 
nature des impacts observés etc.).

 = Définir la place des espèces exotiques envahissantes dans les systèmes d’évaluation d’état de 
conservation des écosystèmes et habitats.

Livrables

 = Production et publication de méthodes et d’indicateurs. 
 = Documents techniques. 

Liens avec d’autres objectifs et actions

 = Objectifs 1, 4, 5, 6, 9.
 = Actions 2.1, 3.2, 8.2.
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 Renforcer et mettre en œuvre la réglementation3o

bjectif

La loi n° 2016-1087 du 8 août 2016 pour la recon-
quête de la biodiversité, de la nature et des 

paysages a créé dans le code de l’environnement 
une nouvelle section intitulée Contrôle et gestion 
de l’introduction et de la propagation de certaines 
espèces animales et végétales.

Les dispositions de cette section visent notamment 
à assurer la bonne mise en œuvre en droit français 
du règlement (UE) n° 1143/2014 du 22 octobre 
2014 relatif à la prévention et à la gestion de l’in-
troduction et de la propagation des espèces exo-
tiques envahissantes, tout en permettant, lorsqu’elle 
sera nécessaire, l’élaboration d’une réglementation 
nationale plus stricte.

Les dispositions transversales applicables aux 
espèces exotiques envahissantes en métropole, 
dans les départements d’outre-mer et les collec-
tivités de Saint-Martin, Saint-Pierre-et-Miquelon et 
des Terres australes et antarctiques françaises sont 

désormais codifiées aux articles L. 411-5 à L. 411-10 
du code de l’environnement, et se répartissent en 
deux sous-sections :
- l’une intitulée Prévention de l’introduction et de la
propagation des espèces exotiques envahissantes  ;
- l’autre intitulée Lutte contre certaines espèces
animales et végétales introduites.

Pour les collectivités du Pacifique (Polynésie fran-
çaise, Nouvelle-Calédonie, Wallis-et-Futuna) et 
Saint-Barthélemy, une synergie sera recherchée 
avec les réglementations existantes au niveau local 
dans le respect de la répartition des compétences 
entre l’État et ces collectivités.

En parallèle, d’autres dispositions du code de l’envi-
ronnement contribuent à la lutte contre les espèces 
exotiques envahissantes, notamment les articles 
L. 218-82 et suivants (eaux de ballast), L. 427-1 et
suivants (droit de la chasse) ou encore L. 432-10
(droit de la pêche en eau douce).

Action 3.1 - Établir et publier les listes réglementaires d’espèces exotiques 
envahissantes pour la métropole et les territoires ultra-marins

Contexte

Les articles L. 411-5 et L. 411-6 du code de l’environnement prévoient respectivement deux niveaux 
d’interdiction :

• les espèces exotiques dont il est nécessaire d’interdire l’introduction dans le milieu naturel (niveau
1 d’interdiction) ;

• les espèces exotiques pour lesquelles une simple interdiction d’introduction dans le milieu naturel
ne serait pas suffisante au regard du risque qu’elles représentent pour les écosystèmes et pour
lesquelles doivent donc être interdits l’introduction sur le territoire national, y compris le transit sous
surveillance douanière, la détention, le transport, le colportage, l’utilisation, l’échange, la mise en
vente, la vente ou l’achat de tout spécimen vivant de ces espèces (niveau 2 d’interdiction).

Les espèces soumises au niveau 2 d’interdiction sont nécessairement soumises au niveau 1, mais la 
réciproque est fausse.

Contenu

 = Édicter les arrêtés ministériels nécessaires à la transposition en droit français, s’agissant de la 
métropole, de la première liste de l’Union (règlement d’exécution 2016/1141 du 13 juillet 2016).

 = Élaborer et publier les listes d’espèces exotiques envahissantes devant faire l’objet d’une inter-
diction (niveaux 1 et  2) en métropole et pour les départements d’outre-mer (Guadeloupe, Guyane, 
La Réunion, Martinique, Mayotte), et les collectivités de Saint-Martin, Saint-Pierre-et-Miquelon et les 
Terres australes et antarctiques françaises. Pour les territoires insulaires l’introduction dans le milieu 
naturel de toutes les espèces exotiques au territoire sera interdite autant que possible. 

 = Disposer d’une réglementation adaptée en outre-mer pour maîtriser les espèces domestiques 
présentes en milieu naturel et notamment les prédateurs introduits.
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 = Développer dans les collectivités du Pacifique et Saint-Barthélemy des synergies avec les régle-
mentations existantes.

 = Veiller à la cohérence avec les autres textes réglementaires internationaux, européens et nationaux.

Livrables

 = Arrêtés ministériels. 

Liens avec d’autres objectifs et actions

 = Action 1.1.

Action 3.2 - Contrôler les voies d’introduction aux frontières

Contexte

En lien avec l’élaboration d’un plan d’action relatif aux voies d’introduction et de propagation, les 
espèces de niveau 2 décrites ci-dessus doivent être recherchées à l’occasion de contrôles aux frontières, 
prévus par l’article 15 du règlement du 22 octobre 2014 et l’article L. 411-7 du code de l’environnement.

Contenu

 = Organiser la coopération entre les services concernés.
 = Procéder aux contrôles.
 = Contrôler l’introduction des espèces quelle que soit leur provenance (métropole, pays tiers, Europe, 

autres collectivités d’outre-mer) dans les départements d’outre-mer et les collectivités d’outre-mer 
concernées.

 = Contrôler les mouvements de marchandises et de personnes interîles, notamment dans les archi-
pels ultra-marins.

 = Proposer des formations pour l’identification des espèces.

Livrables

 = Statistiques des contrôles.
 = Formations. 

Liens avec d’autres objectifs et actions

 = Actions 1.1, 2.2, 3.2, 10.3.

Action 3.3 - Renforcer et animer la coopération entre les différents 
services chargés de l’application de la réglementation à l’intérieur des 
territoires

Contexte

L’article L. 415-3 du code de l’environnement punit de deux ans d’emprisonnement et de 150 000 € 
d’amende :

• le fait d’introduire volontairement dans le milieu naturel une espèce exotique envahissante
soumise au niveau 1 d’interdiction ;

• le fait de détenir, transporter, colporter, utiliser, céder, mettre en vente, vendre, acheter ou intro-
duire un spécimen d’une espèce exotique envahissante soumise au niveau 2 d’interdiction.

La loi biodiversité prévoit également des mesures contre les déballastages sauvages (un an de prison 
et 300 000 € d’amende).

axe I
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Contenu

 = Élaborer des plans de contrôle pour garantir l’efficacité des opérations de recherche et de constat 
de ces infractions par les agents habilités, mentionnés aux articles L. 415-1 et suivants du code de 
l’environnement (agents de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage, agents des directions 
départementales de la cohésion sociale et de la protection des populations compétents en matière 
de faune sauvage captive, police maritime, directions départementales des territoires et de la mer, 
etc.) ou relevant d’autres réglementations spécifiques (outre-mer).

 = Organiser la coopération entre les différents services chargés de ces missions de police judiciaire.
 = Veiller à une bonne articulation avec les autres procédures de contrôle, notamment celles prévues 

par le code de la santé publique et le code rural et de la pêche maritime.
 = Renforcer la coopération en particulier avec les pays frontaliers.

Livrables

 = Plans de contrôle.
 = Statistiques des contrôles. 

Liens avec d’autres objectifs et actions

 = Actions 1.1, 2.2, 3.2.
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Interventions de gestion des espèces  
et restauration des écosystèmesaxe II

Intervention pour lutter contre une invasion d’ambroisie 
(Ambrosia artemisiifolia) le long d’une route départementale.

Intervenir rapidement sur les espèces exotiques envahissantes 
nouvellement détectées sur un territoire4o

bjectif

La détection d’un nouveau foyer ou d’une nouvelle 
espèce exotique envahissante ou potentielle-

ment envahissante doit faire l’objet d’une atten-
tion particulière tant dans l’espace public que privé 
et ce dans l’intérêt général. La détection précoce 
accompagnée d’une intervention rapide augmente 

les chances de succès en limitant les impacts et les 
coûts induits par une non-action. La décision d’inter-
vention doit intervenir le plus rapidement possible, 
en prenant en compte le principe de précaution, et 
aboutir le cas échéant à une action rapide (éradica-
tion notamment) ou à une surveillance particulière.

Action 4.1 - Formaliser une chaîne décisionnelle pour les interventions 
rapides

Contexte

Lors de la détection d’une nouvelle espèce exotique (potentiellement) envahissante, mais aussi d’un nou-
veau foyer d’une telle espèce déjà présente sur le territoire, une chaîne décisionnelle claire est un gage 
d’efficacité pour organiser une réponse rapide et appropriée. La notion d’urgence peut être prise dans 
l’absolu comme réponse à une présence soudaine de tout spécimen de faune, flore terrestres, aquatiques 
ou marines pouvant fonder des populations pérennes suite à un acte accidentel ou délibéré, mais aussi de 
manière relative suite à la découverte d’une population d’espèce déjà installée mais non détectée jusqu’alors.
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Contenu

 = Définir et formaliser les chaînes décisionnelles (en fonction des groupes d’espèces) ou conforter 
celles déjà existantes, en s’appuyant sur le retour d’expériences des réseaux déjà en place :

a. détection de nouveaux individus, plants, propagules d’une espèce figurant sur les listes régle-
mentaires : mise en œuvre des protocoles de lutte avec coordination unique sous pilotage par les
autorités administratives concernées ;
b. détection de nouveaux individus, plants, propagules d’une espèce non listée et non signalée
jusqu’à présent : évaluation en urgence du risque par un groupe d’experts pour la prise des dis-
positions d’urgence adaptées.

 = Définir et formaliser les responsabilités des acteurs de l’intervention rapide (notamment appro-
fondir les modalités de réquisition de l’autorité administrative).

 = Adapter les chaînes décisionnelles aux contextes des outre-mer.
 = Diffuser les schémas décisionnels auprès des préfectures, services de l’État, collectivités territoriales, 

gestionnaires de territoires, associations.
 = Disposer d’une communication adaptée à ces opérations tant vers le grand public que vers les 

propriétaires privés concernés.

Livrables

 = Schéma décisionnel et modalités de réquisition.
 = Listes d’experts constituées et mobilisables sans délais.
 = Évaluation par retours d’expériences. 

Liens avec d’autres objectifs et actions

 = Actions 1.1, 1.2, 2.1, 4.2, 4.3.

Action 4.2 - Élaborer des protocoles et des méthodes d’intervention 
rapides

Contexte

Dans les situations d’urgence suite à la détection d’une espèce exotique sur le territoire, la mise à 
disposition de protocoles de gestion de crise ainsi que la coordination de leur mise en œuvre doivent 
être anticipées afin de gagner en réactivité et réduire au minimum le risque d’implantation ou de 
dissémination.

Contenu

 = Définir les protocoles d’intervention rapide pour les différentes espèces faisant l’objet de telles 
mesures en abordant les différentes voies d’introduction (méthodes de lutte et modes opératoires, 
matériel nécessaire, annuaire des structures et des personnes à mobiliser, devenir des espèces traitées). 

 = Adapter les protocoles aux contextes des outre-mer.
 = Diffuser et rendre disponible les protocoles d’intervention rapide.
 = Évaluer l’efficience des protocoles et les améliorer par retour d’expériences.

Livrables

 = Protocoles d’interventions spécifiques disponibles via le Centre national de ressources.
 = Protocoles d’évaluation des interventions. 

Liens avec d’autres objectifs et actions

 = Actions 1.1, 4.1.

Document 4 - page 18 sur 38

Concours professionnel CTE 2019 - FTH - 34 sur 68



axe II

Action 4.3 - Identifier des mécanismes de financement en vue de la 
création de fonds d’urgence

Contexte

La principale limite à la mise en œuvre et à la réussite d’actions rapides est l’absence de fonds dédiés 
et mobilisables dans des délais adaptés aux situations d’urgence. L’autorité administrative dispose 
d’un pouvoir de réquisition qu’il faudra mettre à profit dans des situations d’urgence.

Contenu

 = Évaluer les possibilités de dispositifs novateurs nationaux ou à des échelles plus locales (taxes, 
partage des coûts, redevances, fonds de responsabilité ou de solidarité, dispositifs potentiels en lien 
avec la compensation, principe pollueur-payeur, etc.) pour répondre aux besoins d’urgence.

 = Évaluer les modalités de gestion d’un fonds dédié.
 = Évaluer les capacités de recourir à la réquisition de l’autorité administrative.

Livrables

 = Rapport sur les possibilités de financement mobilisables pour les interventions rapides.
 = Création de fonds pour les interventions rapides. 

Liens avec d’autres objectifs et actions

 = Actions 4.1, 4.2.

Maîtriser les espèces exotiques envahissantes largement répandues 5o

bjectif

Les actions de maîtrise des populations d’es-
pèces exotiques envahissantes (constituées 

principalement d’interventions de régulation et 
de confinement) peuvent faire partie intégrante 
de plans nationaux de lutte et se mettre en place 
soit à l’échelle de l’ensemble des populations de 
l’espèce concernée, soit à l’échelle d’une partie 
d’entre elles. Afin d’optimiser les capacités d’inter-
vention, les espèces concernées par ces actions 
doivent être identifiées et priorisées, ainsi que les 
sites sur lesquels elles seront menées.

De nombreuses actions de maîtrise d’espèces exo-
tiques envahissantes sont conduites en France, 
à différentes échelles géographiques, par une 
grande variété d’acteurs. Des groupes de travail 
territoriaux existent et participent à la coordination 

de ces interventions. Il est essentiel de soutenir et 
de renforcer ces efforts et de les accompagner. Le 
choix des interventions de régulation nécessitent 
une analyse préalable solide (contexte, rapport 
entre coûts et bénéfices, évolution à long terme). 
Des outils pour orienter les décisions d’intervention 
et appuyer leur mise en œuvre seront développés 
et mis à disposition.

Dans un contexte d’équilibre à rechercher entre les 
coûts et avantages de la gestion et les résultats 
escomptés, les interventions de gestion doivent 
être acceptables d'un point de vue éthique et sans 
effets nocifs sur la flore et la faune indigènes, ainsi 
que sur la santé et le bien-être des populations 
humaines. 
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Action 5.1 - Mettre en place des interventions de régulation et de 
confinement

Contexte

En lien direct avec les listes d’espèces et des sites prioritaires ne faisant pas l’objet de plan nationaux 
de lutte mais pour lesquels la maîtrise des populations est nécessaire, des actions de confinement 
ou de régulation doivent être mises en place.

Contenu

 = Recenser, analyser et soutenir les interventions existantes ainsi que leur coordination à différentes 
échelles géographiques.

 = Proposer aux acteurs territoriaux des démarches d’analyse (enjeux, impacts, méthodes et moyens 
disponibles, parties prenantes, etc.) permettant de définir le type d’intervention à mettre en œuvre.

 = Définir des plans d’interventions dans des milieux spécifiques (par exemple, pour les dépendances 
vertes des infrastructures de transport, les jardins et espaces végétalisés, etc.). 

 = Favoriser les interventions de maîtrise des populations dans les zones frontalières en s’appuyant 
sur les réseaux de coopération existants ou les mettre en place selon les besoins.

Livrables

 = Bilan des interventions de maîtrise des populations à l’échelle nationale.
 = Documents opérationnels (méthodes, protocoles). 

Liens avec d’autres objectifs et actions

 = Objectif 8.
 = Actions 1.3, 1.2, 5.3.

Action 5.2 - Fournir des outils pour orienter et accompagner la maîtrise 
des espèces largement répandues

Contexte

Les possibilités techniques d’intervention pour maîtriser les espèces exotiques envahissantes sont 
spécifiques au type d’espèce et leurs modalités concrètes de mise en œuvre doivent être adaptées 
au contexte d’intervention.

Contenu

 = Mettre à disposition des différentes parties prenantes des outils pour réaliser des choix techniques 
adaptés.

 = Recenser, centraliser et diffuser les outils existants sur le Centre national de ressources.
 = Rédiger des synthèses de modalités techniques, des guides de bonnes pratiques, des retours 

d’expériences de gestion pour compléter les outils disponibles.
 = Proposer des méthodes d’analyse coûts-bénéfices pour orienter les décisions de gestion.
 = Proposer des mesures pour minimiser les impacts des interventions de régulation sur l’environ-

nement, suivis de mesures de restauration.

Livrables

 = Documents opérationnels (guides de bonnes pratiques, méthodes, protocoles, référentiels et itiné-
raires techniques, retours d’expériences de gestion, méthodes d’analyses coûts-bénéfices).
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axe II

 = Pages internet sur le Centre national de ressources et déclinaison sur les sites des cellules de veille  
et du réseau espèces exotiques envahissantes métropolitains et ultra-marins.

 = Formations. 

Liens avec d’autres objectifs et actions

 = Objectif 8, 9.
 = Action 11.3.

Action 5.3 - Mettre en œuvre les plans nationaux de lutte

Contexte

La maîtrise de certaines espèces exotiques envahissantes prioritaires implique des actions coordonnées 
à l’échelle nationale dans différents domaines (règlementation, recherche, communication, etc.). Les 
plans nationaux de lutte sont des documents opérationnels qui détaillent les différentes actions à 
mettre en œuvre pour atteindre des objectifs de maîtrise ou d’éradication des populations de l’espèce 
ciblée. Ils peuvent s’appliquer à plusieurs échelles géographiques (sur l’ensemble du territoire avec 
ou sans déclinaison régionale, sur des sites prioritaires, uniquement à l’échelle régionale, etc.) et 
intégrer la régulation ou l’éradication conjointe d’autres espèces exotiques envahissantes dispersant 
ou favorisant l’espèce ciblée.

Contenu

 = Identifier les structures coordinatrices des plans nationaux de lutte et leurs opérateurs.
 = Définir l’échelle d’application du plan national de lutte la plus pertinente et, si nécessaire, rédiger 

des déclinaisons régionales.
 = Définir des priorités opérationnelles pour chacune de ces échelles d’application et les mettre en 

œuvre.
 = Organiser des comités de pilotage et de suivi des plans.
 = Réaliser un bilan annuel de la mise en œuvre des actions pour chaque plan et proposer d’éven-

tuelles révisions.
 = Évaluer les plans tous les cinq ans.

Livrables

 = Bilans annuels et rapports d’évaluation pour chaque plan national de lutte.
 = Plans nationaux de lutte et déclinaisons régionales. 

Liens avec d’autres objectifs et actions

 = Objectifs 8, 11, 6, 2.
 = Action 1.3.

Gérer et restaurer les écosystèmes 6o

bjectif

La réussite de l’invasion d’une espèce exotique 
dans un écosystème dépend souvent autant 

de la vulnérabilité de l’écosystème que des capa-
cités d’acclimatation et d’expansion de l’espèce. 

En effet les écosystèmes naturels, non ou peu 
dégradés par l’homme, sont, en règle générale, 
plus résistants aux invasions biologiques que les 
écosystèmes modifiés et plus ou moins altérés 
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Action 6.1 - Identifier et mettre en œuvre des mesures préventives visant 
à limiter les impacts des pressions et perturbations favorables aux invasions

Contexte

Les perturbations des milieux naturels favorisent l’installation et l’expansion des espèces exotiques 
envahissantes. Il est nécessaire d’identifier précisément et d’analyser toutes les activités d’aména-
gement (ouverture de voies d’accès, aménagements divers, etc.), d’usage (activités touristiques, 
agricoles, etc.) et de gestion des milieux qui favorisent les invasions biologiques en vue de proposer 
des mesures préventives visant à restreindre, autant que possible, et à contrôler ces pressions et 
perturbations anthropiques.

Contenu

 = Identifier les pressions et perturbations favorables aux invasions biologiques.
 = Intégrer et réglementer la prise en compte des invasions biologiques dans les politiques et stra-

tégies d’aménagement du territoire (trame verte et bleue, Natura 2000, installations classées pour la 
protection de l’environnement, appels d’offres de travaux publics, etc.).

 = Proposer des mesures préventives pour limiter les invasions.
 = Tester de telles mesures sur un réseau expérimental de sites pilotes.

Livrables

 = Synthèse des connaissances relatives aux pressions, perturbations, comportements et usages en 
liaison avec les écosystèmes concernés. 

 = Cahiers des mesures ou guides de bonnes pratiques.
 = Formations. 
 = Retours d’expériences.

Liens avec d’autres objectifs et actions

 = Actions 6.2, 6.3, 8.3, 9.1.

Action 6.2 - Mettre en œuvre des mesures de restauration adéquates 
des écosystèmes dégradés

Contexte

La restauration d’écosystèmes permet de limiter leur vulnérabilité aux espèces exotiques envahis-
santes. Il convient d’identifier et d’évaluer tous les types d’actions de restauration d’écosystèmes qui 
ont été réalisés et/ou qui seraient à réaliser pour limiter ou juguler les invasions biologiques dans des 
milieux dégradés, endommagés ou détruits par les activités humaines.

par les activités humaines. Il a été montré que 
toute perturbation, naturelle ou anthropique, des 
écosystèmes favorise leur vulnérabilité. Concer-
nant la faune, la maîtrise des espèces exotiques 
envahissantes, voire leur éradication (exemple des 
prédateurs en milieu insulaire), est souvent la pre-
mière étape de la restauration écologique d’un 
écosystème ou d’une espèce menacée. L’objectif 
recherché est d’inciter les gestionnaires et les 

acteurs de l’aménagement du territoire à s’orien-
ter vers une approche de gestion intégrée des 
écosystèmes, prenant en compte les probléma-
tiques des invasions biologiques. Le maintien ou 
la restauration d’écosystèmes naturels permet de 
conserver ou rétablir leurs fonctions écologiques 
et la biodiversité indigène qu’ils hébergent. 
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Contenu

 = Améliorer la connaissance du fonctionnement des écosystèmes et des impacts directs et indirects 
engendrés par les espèces exotiques envahissantes.

 = Intégrer la maîtrise des espèces exotiques envahissantes dans un contexte plus large de restau-
ration et de préservation des écosystèmes.

 = Promouvoir des pratiques de gestion à long terme basées sur la restauration des écosystèmes.
 = Mettre en œuvre ces pratiques de gestion sur des sites pilotes. 
 = Identifier des mécanismes existants de financement à mobiliser pour mettre en œuvre ces mesures 

de restauration : mesures compensatoires, gestion des milieux aquatiques et prévention des inon-
dations (Gemapi), etc.

Livrables

 = Recueil des expériences menées par les gestionnaires d’espaces naturels ou protégés ou par les 
organismes de recherche.

 = Guides des mesures de restauration à promouvoir pour maîtriser les invasions biologiques.

Liens avec d’autres objectifs et actions

 = Actions 6.3, 8.3, 9.1.

Action 6.3 - Développer et promouvoir les bonnes pratiques pour la 
restauration des écosystèmes et l’utilisation d’espèces indigènes locales

Contexte

Des restaurations d’écosystèmes dégradés à la suite d’aménagements sont souvent réalisées par 
végétalisation ou reboisement à partir d’espèces disponibles dans le commerce, pouvant conduire à 
l’introduction d’espèces exotiques potentiellement envahissantes.

Contenu

 = Évaluer les travaux réalisés en matière de revégétalisation et reboisement. 
 = Développer des préconisations pour des techniques de revégétalisation ou reboisement.
 = Intégrer des obligations de bonnes pratiques (comme l’utilisation d’espèces indigènes) dans les 

réglementations sectorielles (installations classées pour la protection de l’environnement, aménage-
ment, agriculture, forêt, etc.), les marchés publics, les mesures compensatoires.

 = Favoriser le développement de filières régionales de production d’espèces indigènes (labellisation), 
en collaboration avec les professionnels.

Livrables

 = Guides de choix d’espèces et d’itinéraires techniques pour la restauration et la végétalisation 
d’écosystèmes dégradés.

 = Filières régionales de production d’espèces indigènes.

Liens avec d’autres objectifs et actions

 = Actions 6.2, 9.1.

axe II
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Renforcer et poursuivre l’acquisition de connaissances

 Amélioration et mutualisation des connaissances axe III

7o

bjectif
Le frelon asiatique à pattes jaunes (Vespa velutina) affaiblit les colonies d’abeille domestique (Apis mellifera). Il fait l’objet d’un 
programme de suivi et de connaissance porté par le Muséum national d’histoire naturelle (http://frelonasiatique.mnhn.fr/). 

Malgré des progrès significatifs accomplis ces 
dernières années, de nombreuses questions 

sur les espèces exotiques envahissantes néces-
sitent toujours d’importants efforts de recherche. 
Des travaux doivent se poursuivre sur différents 
aspects de la problématique de ces espèces, avec 
des finalités diverses : biologie et écologie des 
espèces, évaluation des impacts directs et indi-
rects et des effets cascade, interactions au sein 
des écosystèmes envahis, méthodes de détection, 
de suivi et d'intervention, évaluation économique 

des dommages et des programmes d'intervention, 
perception du phénomène, acceptabilité sociale des 
actions et de coûts générés, etc. Des synergies sont 
à développer entre la recherche et la gestion pour 
des bénéfices réciproques, notamment au travers 
de programmes de type recherche-action. Les 
connaissances acquises permettront d’améliorer 
les pratiques de gestion, d’éclairer les décisions 
politiques et réglementaires et participent à une 
prise de conscience plus globale des enjeux liés 
aux invasions biologiques.
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axe III

Action 7.1 - Soutenir les programmes de recherche

Contexte

La recherche est essentielle pour répondre à certaines problématiques liées aux espèces exotiques 
envahissantes. Des études sont à conduire sur les espèces et les milieux afin de mieux comprendre 
notamment les impacts de ces espèces sur les écosystèmes, mais également les stratégies d’adap-
tation, les modes de dispersion des espèces ou encore les interactions trophiques, etc. Les études 
sociologiques et économiques permettent d’appréhender le phénomène des invasions biologiques 
au sein de nos sociétés humaines. Les résultats de ces travaux doivent être partagés avec l’ensemble 
des acteurs nationaux concernés et à l’échelle internationale, mais aussi vulgarisés au niveau local 
auprès des gestionnaires publics comme privés.

Contenu

 = Identifier les priorités de recherche au service des actions à mettre en œuvre pour lutter contre 
les espèces exotiques envahissantes.

 = Lancer des projets de recherche au niveau national, avec un volet appliqué, si possible, en colla-
boration avec des structures internationales.

 = Attribuer des financements de recherche complémentaires (appels à projets) pour les espèces 
faisant l’objet ou éligibles à un plan national de lutte.

 = Identifier et formaliser un réseau national de sites ateliers pilotes en matière d’expérimentation 
et de synergie entre recherche et gestion sur la restauration et la réhabilitation liée aux espèces 
exotiques envahissantes.

 = Conforter et diversifier les groupements de recherche au niveau national sur les invasions biolo-
giques (écologie, sciences sociales, économie, etc.) en favorisant des approches transversales.

 = Promouvoir la mise en place de programmes de recherche transversaux (lien avec le changement 
climatique notamment) et régionaux (européen, régions Caraïbe, Pacifique, etc.).

Livrables

 = État des lieux de la recherche française sur la thématique des espèces exotiques envahissantes et 
identification des priorités.

 = Appels à propositions de recherche et nouveaux projets de recherche. 
 = Diffusion des résultats de la recherche sur le Centre national de ressources espèces exotiques 

envahissantes et les sites annexes.
 = Articles scientifiques. 
 = Séminaires d’information.
 = Formation d’étudiants à la recherche sur les espèces exotiques envahissantes.

Liens avec d’autres objectifs et actions

 = Objectifs 1, 6, 8, 9

Action 7.2 - Organiser les connaissances dans un système d’information

Contexte

Les informations produites sur les espèces exotiques envahissantes constituent des éléments de 
connaissance qui doivent pouvoir être partagés et mobilisés de façon efficace, en s’appuyant sur 
une logique de système d’information et en particulier sur les acquis du Système d'information sur 
la nature et les paysages. Ces informations concernent l’identification des espèces, leurs caractéris-
tiques, la description des voies d’introduction et de propagation, leurs aires de répartition existantes 
et potentielles, etc.
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Contenu

 = Déterminer les besoins en partage et en diffusion de connaissance issus de cette stratégie. 
 = Définir le rôle des acteurs dans la production, la validation, le partage et la diffusion des données 

et les outils nécessaires, existants ou à créer.
 = Rendre possible l’interconnexion du système de données français sur les espèces exotiques enva-

hissantes au système de soutien à l’information européen (EASIN), la réalisation des rapports à la 
Commission et des rapports annuels, la production d’indicateurs, etc.

Livrables

 = Circuits d’alimentation de bases de données, nationales ou européennes, et des sites web d’accès 
aux données (dont le Centre de ressources national espèces exotiques envahissantes).

Liens avec d’autres objectifs et actions

 = Objectifs 1, 2, 3, 4, 5, 7, 8, 9, 11

Développer les méthodes et outils de gestion8o

bjectif

La gestion des espèces exotiques envahissantes 
comprend la prévention, la surveillance (veille 

des nouvelles introductions), la maîtrise des popula-
tions et la restauration des écosystèmes. À chaque 
étape de ce processus, il est nécessaire de disposer 
de méthodes et d’outils adaptés à l’espèce et au 
milieu concernés. Une méthode afin de bien cadrer 
la question et optimiser les chances de réussite ; 
des outils ensuite, pour mettre en œuvre concrè-
tement les interventions et mesurer l’évolution de 
l’opération. Par ailleurs, la maîtrise des espèces 
exotiques envahissantes s’avère dans de nombreux 
cas très complexe : les fortes densités réclament 

des moyens très importants, mais les petites 
populations s’avèrent aussi coûteuses du fait de la 
difficulté de la localisation des individus. Enfin, la 
restauration des écosystèmes est une discipline à 
part entière sur laquelle beaucoup de connaissances 
restent à acquérir. Il est donc essentiel de mobi-
liser la recherche scientifique en partenariat avec 
les gestionnaires, mais aussi les parties prenantes 
publiques et privées afin de développer des outils 
et des méthodes permettant d’optimiser le rapport 
coût/efficacité des opérations de surveillance, de 
maîtrise et de restauration.

Action 8.1 - Concevoir des méthodes et techniques de prévention, 
de détection et de maîtrise des espèces exotiques envahissantes

Contexte

La prévention des introductions requiert des solutions techniques, et parfois règlementaires, permettant 
d’empêcher l’introduction d’espèces exotiques envahissantes via des infrastructures et des modes de 
transport. La détection des individus d’espèces exotiques envahissantes peut se révéler délicate de 
par leurs caractéristiques biologiques, mais aussi de par celles du milieu. La maîtrise des populations, 
de l’éradication au confinement, nécessite l’élimination durable du plus grand nombre d’individus tout 
en préservant autant que possible le milieu et les espèces non ciblées. Dans un tel contexte, il est 
nécessaire et urgent d’encourager le développement d’outils efficaces à des coûts optimisés ; cela 
passe nécessairement par une collaboration entre la recherche et les gestionnaires locaux.
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axe III

Contenu

 = Identifier les outils existants dans chaque région, y compris dans les outre-mer, et évaluer les 
possibilités de transposition ou d’adaptation sur d'autres territoires.

 = Concevoir des outils innovants de prévention et de surveillance permettant d’obtenir un bon 
rapport coût/efficacité.

 = Concevoir une large gamme d’outils de maîtrise des populations, les plus adaptés aux contextes 
rencontrés et visant au meilleur compromis entre efficacité, durabilité et minimisation des impacts 
collatéraux (environnementaux et sociaux).

 = Identifier les méthodes de lutte biologique opérationnelles et évaluer leurs potentiels et leurs 
limites dans les contextes métropolitain et ultra-marin.

 = Organiser un retour d’expériences pour identifier les solutions les plus efficaces.

Livrables

 = Outils ou méthodes opérationnels de surveillance et de maîtrise des populations d’espèces exo-
tiques envahissantes.

 = Documents méthodologiques, techniques ou de communication. 
 = Formations.

Liens avec d’autres objectifs et actions

 = Objectifs 2, 5.
 = Actions 4.2, 7.1, 11.3.

Action 8.2 - Concevoir des systèmes de suivi et d’évaluation écologique, 
économique et sociale de l’efficacité des mesures de maîtrise des 
populations et de restauration écologique

Contexte

Toute opération de gestion du milieu naturel doit s’appuyer sur un suivi avant, pendant et après inter-
vention. Dans le cas des espèces exotiques envahissantes, il est crucial de pouvoir évaluer finement 
l’évolution des effectifs de l’espèce visée, mais aussi les conséquences de l’opération sur l’ensemble 
des compartiments de l’écosystème concerné par l’invasion (espèces patrimoniales, habitats, qualité 
de l’eau et du sol, etc.). La gestion impliquant un volet financier, il est indispensable d’adosser ces 
suivis d’une évaluation des coûts économiques et humains mais aussi des bénéfices (valeur de l’allé-
gement ou de la suppression des impacts).

Contenu

 = Concevoir des outils de suivi des conséquences des opérations de maîtrise des populations d’espèces 
exotiques envahissantes (techniques d’échantillonnage, indicateurs, etc.).

 = Analyser les coûts et les bénéfices de ces mesures.

Livrables

 = Outils ou méthodes opérationnels alimentant le système de surveillance.
 = Documents méthodologiques, techniques ou de communication. 
 = Formations.

Liens avec d’autres objectifs et actions

 = Objectif 6.
 = Actions 2.1, 4.2, 5.1, 5.3, 11.3.
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Action 8.3 - Construire et formaliser un réseau national de sites pilotes

Contexte

L’efficacité des mesures de gestion varie, entre autre, selon le contexte géographique et dans le temps. 
Il est donc utile de disposer de suivis de différents sites sur le long terme afin de comprendre les 
mécanismes en jeu et d’adapter les méthodes. La mise en place et le suivi d’un réseau contribuera 
au développement de nouvelles méthodes de gestion et à la valorisation des expériences existantes.

Contenu

 = Identifier des acteurs mettant en œuvre régulièrement des opérations de maîtrise d’espèces 
exotiques envahissantes si possible dans des contextes écologiques et sociaux représentatifs de la 
situation nationale.

 = Organiser et animer un réseau de sites pilotes de gestion des espèces exotiques envahissantes, 
en métropole comme en outre-mer.

 = Partager et diffuser les connaissances entre sites et acteurs et faire émerger des expérimentations in situ.
 = Développer les synergies entre les gestionnaires, les usagers, les politiques et les chercheurs, dont 

les méthodes de gestion adaptative.
 = Développer de nouvelles méthodes de gestion.

Livrables

 = Documents méthodologiques, techniques ou de communication.
 = Alimentation du Système d'information sur la nature et les paysages (suivis biodiversité). 
 = Site web dédié (en lien avec le Centre national de ressources).
 = Alimentation du Centre national de ressources (retours d’expériences).

Liens avec d’autres objectifs et actions

 = Objectifs 6, 9.
 = Actions 2.1, 4.2, 5.1, 5.3, 7.1.

Action 8.4 - Optimiser l’élimination et la valorisation des déchets animaux 
et végétaux issus des opérations de régulation des populations

Contexte

Les opérations de régulation visant à éliminer directement les individus d’espèces exotiques enva-
hissantes (piégeage, arrachage, etc.) impliquent d’anticiper le devenir des déchets végétaux et des 
animaux prélevés en éliminant tout risque pour l’environnement. Les solutions existantes présentent 
des limites et des risques : augmentation des coûts de gestion et augmentation de la valeur com-
merciale de certaines espèces exotiques envahissantes. Au final, il s’agit de développer des filières 
spécialisées pour la prise en charge des déchets verts en particuliers et des produits issus de la gestion 
des espèces exotiques envahissantes en général.

Contenu

 = Concevoir des stratégies de collecte, des méthodes techniques de retraitement (transport inclus) 
des déchets et des stratégies économiques innovantes pour une valorisation moins coûteuse et en 
accord avec les objectifs de maîtrise des populations.

 = Fournir un cadrage pour une valorisation économique des espèces exotiques envahissantes per-
mettant d’obtenir des bénéfices écologiques.

 = Fournir les éléments nécessaires à l’établissement d’un cadre réglementaire spécifique (et simplifié) 
pour les gestionnaires.
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Livrables

 = Outils ou méthodes opérationnels.
 = Documents méthodologiques, techniques ou de communication. 
 = Formations.

Liens avec d’autres objectifs et actions

 = Objectif 5.
 = Actions 4.2, 8.3, 11.2, 11.3.

Action 8.5 - Favoriser et promouvoir la mobilisation des acteurs pour la 
gestion des espèces exotiques envahissantes

Contexte

La gestion des espèces exotiques envahissantes, en particulier la maîtrise de celles largement répan-
dues, nécessite souvent des moyens humains importants. Au-delà de professionnels spécialisés, il 
apparaît donc essentiel de pouvoir mobiliser les acteurs des territoires (chasseurs, pêcheurs, agriculteurs, 
forestiers, etc.) sur ces enjeux. Il s’agit d’identifier les conditions de réussite et les écueils à éviter pour 
que cette mobilisation concoure pleinement aux objectifs de la stratégie nationale.

Contenu

 = Faire le bilan des initiatives déjà en cours et les évaluer (efficacité des opérations dans la maîtrise 
des populations, coûts économiques, impacts sociologiques, cadre juridique, etc.).

 = Proposer et conduire de nouvelles opérations expérimentales en concertation avec les acteurs.
 = Identifier les conditions de succès de ces opérations et les possibilités de généralisation.

Livrables

 = Bilan des actions déjà conduites.
 = Guide de bonnes pratiques pour l’implication des acteurs dans la gestion des espèces exotiques 

envahissantes.

Liens avec d’autres objectifs et actions

 = Actions 5.1, 5.2, 5.3, 8.2, 10.2.

axe III
Document 4 - page 29 sur 38

Concours professionnel CTE 2019 - FTH - 45 sur 68



Introduit en Europe au début du XIXe siècle, le ragondin (Myocastor coypus) est un gros rongeur 
semi-aquatique qui a colonisé l’Hexagone et dont la prolifération peut occasionner d’importants 
dégâts hydrauliques.

Développer des réseaux et des outils pour échanger l’information 9o

bjectif

La diffusion et le partage des connaissances déte-
nues par les acteurs concernés par les espèces 

exotiques envahissantes sont garants d’une amé-
lioration et d’une optimisation permanente des 
actions de prévention, de sensibilisation et de ges-
tion des espèces exotiques envahissantes. Il est 
indispensable de faciliter la mise en réseau des 
acteurs permettant la transmission d’informations 

pour capitaliser les connaissances, les mutualiser et 
les valoriser auprès de tous les partenaires. D’une 
manière plus générale, ces efforts d’amélioration 
de la communication permettront de contribuer à la 
démarche d’apprentissage collectif de la prévention 
et de la gestion des espèces exotiques envahis-
santes qui s’imposera avec l'application conjointe 
du règlement européen et de la présente stratégie. 

Action 9.1 - Créer un Centre national de ressources

Contexte

Les informations et les outils sur les espèces exotiques envahissantes sont disponibles, mais dispersés 
sur de nombreux supports (sites internet, etc.) qui concernent diverses échelles spatiales, tempo-
relle, milieux et espèces. La création d’un Centre national de ressources permettra de développer les  

Communication, sensibilisation, mobilisation  
et formationaxe IV
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axe IV

compétences et d’accompagner les acteurs pour la mise en œuvre de la stratégie nationale relative 
aux espèces exotiques envahissantes.

Contenu

 = Capitaliser les connaissances, les mutualiser et les valoriser.
 = Centraliser et mettre à disposition les informations et les outils disponibles sur les espèces exotiques 

envahissantes (évaluation d’impacts, hiérarchisation des risques, retours d’expériences de gestion, 
guides de bonnes pratiques et démarches de gestion, bases d’informations et bases documentaires, 
cartographies de répartition, codes de conduite, offres de formation, outils de communication, etc.).

 = Fournir un appui technique aux acteurs (conseils, expertise et formation) dans la prévention et la 
gestion des espèces exotiques envahissantes, en intégrant leurs retours d’expériences.

 = Assurer une veille réglementaire et documentaire.
 = Animer un réseau d’acteurs.
 = Créer des synergies avec d’autres acteurs, réseaux d’acteurs, plateformes et sites internet aux 

échelles internationale, nationale et territoriale.
 = Valoriser les centres de ressources déjà existants.

Livrables

 = Portail internet d’accès aux différentes ressources partagées.
 = Documents méthodologiques, techniques ou de communication répondant aux besoins exprimés 

par les acteurs. 
 = Formations.

Liens avec d’autres objectifs et actions

 = Objectifs 6, 7, 8, 10, 11.
 = Actions 2.1, 5.1, 5.2, 9.2.

Action 9.2 - Développer et animer un réseau national d’acteurs

Contexte

La définition et la mise en place de stratégies et d’actions efficaces de partage des connaissances, 
de prévention et de maîtrise des espèces exotiques envahissantes nécessitent une permanence de 
dialogue et d’échanges au sein de la multiplicité d’acteurs concernés. Un réseau national d’acteurs 
sera constitué et animé dans le cadre du Centre national de ressources sur les espèces exotiques 
envahissantes, en s’appuyant sur les réseaux existants.

Contenu

 = Permettre la reconnaissance d’une communauté nationale d’acteurs, tant au niveau de la recherche, 
de l’expertise que de la gestion.

 = Faciliter les échanges, la collaboration, le partage des connaissances, des expériences et des bonnes pratiques.
 = Renforcer les liens avec les nombreux réseaux et groupes de travail existants.
 = Disposer d’une expertise collégiale large et pluridisciplinaire permettant notamment d’appuyer la 

mise en œuvre de la stratégie nationale.
 = Développer des réseaux régionaux de collaboration ou renforcer ceux déjà existants (régions 

européennes et grandes régions d’outre-mer : Caraïbes, océan Indien, Pacifique, etc.).

Livrables

 = Réseau national d’acteurs formalisé s’appuyant sur les compétences des réseaux existants.
 = Liste de discussion électronique et espace dédié sur le site internet du Centre national de ressources 

sur les espèces exotiques envahissantes.
 = Séminaires d’échanges.
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Liens avec d’autres objectifs et actions

 = Objectifs 1, 2.
 = Actions 8.3, 8.6, 9.1, 12.2.

Sensibiliser et collaborer avec le grand public, les acteurs 
économiques et politiques 10ob

jectif

La prise en compte par le grand public, les acteurs 
économiques et politiques des dommages 

engendrés ou susceptibles de l’être par les espèces 
exotiques envahissantes, est insuffisamment déve-
loppée et les actions de maîtrise de ces espèces 
restent parfois mal perçues. Leur sensibilisation et 
leur collaboration sont essentielles et constituent 
un gage de la réussite de la stratégie. L’objectif est 

d’aboutir à une meilleure connaissance des enjeux 
liés aux espèces exotiques envahissantes, de faire 
évoluer les perceptions et les comportements, et 
de faire émerger un sentiment de responsabilité 
partagée. Cela implique l’élaboration de messages 
et d’outils adaptés aux différentes catégories de 
publics ciblées. 

Action 10.1 - Élaborer des campagnes d’information et de sensibilisation

Contexte

Les campagnes d’information et de sensibilisation visent à améliorer la compréhension des enjeux 
environnementaux et éthiques des différents publics ciblés, à développer une meilleure connais-
sance des activités à risque, à induire un changement volontaire des comportements et à soutenir 
les opérations de gestion en informant des impacts des espèces exotiques envahissantes et de la 
nécessité éventuelle d’agir.

Contenu

 = Construire une stratégie de communication, à la fois pédagogique et formatrice, avec des messages 
clés et des outils de diffusion adaptés aux différentes cibles. 

 = Développer des partenariats au sein des parties prenantes (chercheurs, gestionnaires, usagers, 
professionnels du tourisme, filières horticoles, aquariophilie, nouveaux animaux de compagnie, etc.), 
y compris d’autres ministères (Agriculture, Santé, etc.).

 = Sensibiliser les aménageurs, gestionnaires, collectivités, maîtres d’ouvrage et d’œuvre dont les 
actions peuvent être sources de perturbation des milieux et diffuser les outils préconisés.

 = Accompagner les parties prenantes dans leur communication sur le sujet.
 = Diffuser les informations sur le Centre national de ressources. 

Livrables

 = Campagnes nationales d’information et sensibilisation.
 = Actions locales et ciblées de communication (par exemple, au niveau des voies d’introduction 

prioritaires).
 = Indicateurs pour évaluer l’impact de ces campagnes.

Liens avec d’autres objectifs et actions

 = Actions 9.1, 9.2, 10.3.

Document 4 - page 32 sur 38

Concours professionnel CTE 2019 - FTH - 48 sur 68



Action 10.2 - Soutenir et développer les démarches participatives

Contexte

Il est important de pouvoir impliquer les citoyens dans des actions concrètes. Les projets de sciences 
participatives dédiés aux espèces exotiques envahissantes permettent de proposer des activités 
scientifiques bénévoles pour mieux connaître, surveiller et gérer ces espèces dans leur environnement 
proche. Au-delà d’enrichir les connaissances sur les espèces, de contribuer à la surveillance du terri-
toire ou de participer à des opérations de lutte, les participants sont formés sur les comportements 
à adopter au quotidien et leur vigilance est accrue.

Contenu

 = Évaluer les projets existants de démarches participatives dédiés aux espèces exotiques envahissantes. 
 = Faire connaître et valoriser les projets existants pour susciter la participation du public.
 = Coordonner les démarches participatives existantes.
 = Développer de nouveaux projets participatifs sur des espèces, des sites ou des voies d’introduction 

prioritaires.
 = Mettre à disposition les informations sur des démarches participatives reconnues, sur le Centre 

national de ressources. 

Livrables

 = Guides de démarches conseillées.
 = Nouveaux projets de sciences participatives.

Liens avec d’autres objectifs et actions

 = Actions 2.1, 7.1, 8.6, 9.1.

Action 10.3 - Élaborer des codes de conduite

Contexte

Les espèces exotiques envahissantes sont souvent introduites par méconnaissance des pratiques 
et attitudes à adopter pour limiter leur introduction et leur dispersion. Le code de conduite est une 
démarche volontaire et collégiale basée sur la responsabilisation et le principe de l’autorégulation. 
L’objectif est d'assurer l’adhésion et la coopération des professionnels de l’aménagement, du paysage, 
du commerce et de la production des espèces, des transports, etc., dans la mise en œuvre de bonnes 
pratiques en matière de sensibilisation, d’information des consommateurs et de prévention. En sous-
crivant au code de conduite, les professionnels s’engagent de manière proactive dans la prévention 
et la gestion des espèces exotiques envahissantes. De nombreux codes européens ont été produits 
pour différentes activités (horticulture, animaux de compagnie, jardins zoologiques et aquariums, 
jardins botaniques, etc.) dans le cadre de la convention de Berne.

Contenu

 = Élaborer des codes nationaux de conduite en fonction des besoins et en prenant en compte la 
pluralité des intérêts des différents acteurs dans leur conception.

 = Adapter et valoriser les codes de conduites existants.
 = Développer des partenariats avec les parties prenantes ciblées (aménagement des espaces verts 

urbains, paysagistes, gestionnaires d’infrastructures de transport, animaleries, jardins botaniques, 
navigation de plaisance, pêche récréative, site de vente en ligne, etc.).

 = Promouvoir l’utilisation prioritaire d’espèces indigènes pour certains usages et types d’aménage-
ment, notamment par des labellisations.

 = Diffuser, valoriser les codes de conduites et susciter l’adhésion. 

axe IV
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Livrables

 =  Codes de conduite.
 =  Formations.

Liens avec d’autres objectifs et actions

 = Actions 2.2, 9.1, 11.2, 11.3.

Former les acteurs socio-économiques, les gestionnaires d’espaces 
et les scolaires aux invasions biologiques  11o

bjectif

Une des causes de l’introduction et de la dissémi-
nation des espèces exotiques envahissantes est 

le manque de connaissances d’un certain nombre 
d’acteurs sur les conséquences négatives (voire 
parfois même l’existence) des invasions biolo-
giques et sur les actions à mettre en œuvre pour 
les maîtriser. En complément des actions de com-
munication et de sensibilisation, il est important 
de faire acquérir aux professionnels socio-écono-

miques et de l’environnement les connaissances 
et les savoir-faire en matière de reconnaissance 
d’espèces, de prévention, d’évaluation des risques, 
de gestion des espèces exotiques envahissantes, 
etc. Le public scolaire et les étudiants en particulier 
doivent également être formés à cette probléma-
tique pour devenir des adultes impliqués vis-à-vis 
de leur environnement et des citoyens avertis des 
enjeux et conséquences des invasions biologiques. 

Action 11.1 - Établir un bilan des formations et identifier les lacunes 
existantes

Contexte

Aucune synthèse des formations relatives aux invasions biologiques en France n’a été réalisée jusqu’à 
présent.

Contenu

 = Réaliser un état des lieux et une analyse des formations existantes en France.
 = Identifier les lacunes et les voies d’amélioration..

Livrables

 = Synthèse sur les offres de formations (continue et initiale) existantes et à créer.
 = Définir un contenu type des formations en fonction des différents types de public.
 = Catalogue des formations existantes.

Liens avec d’autres objectifs et actions

 = Actions 9.1, 9.2.
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Action 11.2 - Organiser des formations pour les acteurs socio-
économiques

Contexte

Les acteurs socio-économiques, en particulier les professionnels des animaleries et de l’horticulture, 
de la production animale (par exemple, l’aquaculture) et végétale, des travaux publics, les paysa-
gistes et aménageurs du territoire, les acteurs du monde maritime, ont un besoin de formations pour 
mieux connaître les espèces exotiques envahissantes et les actions à mettre en œuvre pour éviter 
et maîtriser les invasions.

Contenu

 = Évaluer l’existant en matière de formation à destination des acteurs socio-économiques.
 = Développer des partenariats avec les organisations professionnelles concernées.
 = Appuyer les initiatives des acteurs socio-économiques pour mieux faire connaître les espèces 

exotiques envahissantes.
 = Élaborer et proposer des formations régulières pour répondre aux besoins.

Livrables

 = Formations.
 = Supports pédagogiques.

Liens avec d’autres objectifs et actions

 = Action 11.1.

Action 11.3 - Organiser des formations pour renforcer les capacités 
d’actions des gestionnaires d’espaces

Contexte

Les gestionnaires d’espaces (établissements publics, collectivités territoriales, ONG, etc.) ont un besoin 
permanent de formation. Il est important de mettre en place des formations spécialisées sur les espèces 
exotiques envahissantes, ou d’enrichir l’offre existante, en matière de connaissance (identification 
des espèces, évaluation des impacts, etc.), d’actions préventives et curatives précoces, de gestion de 
populations et de restauration d’habitats.

Contenu

 = Évaluer l’existant en matière de formation pour les gestionnaires.
 = Élaborer et proposer des formations régulières pour répondre aux besoins.

Livrables

 = Formations.
 = Supports pédagogiques.

Liens avec d’autres objectifs et actions

 = Action 11.1.

axe IV
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Action 11.4 - Intégrer les invasions biologiques dans les programmes 
scolaires d’éducation et de sensibilisation à l’environnement

Contexte

Pour former des futurs citoyens correctement informés et impliqués vis-à-vis de leur environnement, 
il est nécessaire de sensibiliser les élèves dès l’école primaire ou secondaire (en particulier dans les 
lycées agricoles et horticoles) et d’améliorer les connaissances générales du public scolaire sur les 
différentes composantes (environnementale, sociale, économique, éthique et culturelle) de cette 
problématique.

Contenu

 = Développer des partenariats avec les services en charge des programmes des ministères de 
l’Éducation nationale et de l’Agriculture. 

 = Proposer des formations et élaborer des outils pédagogiques adaptés en fonction des cycles 
(primaire, secondaire) et de l’enseignement (professionnel, général) sur la base d’un bilan des pro-
grammes existants sur cette thématique.

 = Renforcer l’apprentissage de la taxonomie dans l’enseignement supérieur.

Livrables

 = Formations.
 = Supports pédagogiques.

Liens avec d’autres objectifs et actions

 = Action 11.1.
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Gouvernanceaxe V
Originaires d’Afrique du Sud, les griffes de sorcières (Carpobrotus edulis) furent introduites sur l’ensemble  

des côtes françaises pour leurs qualités esthétiques. Parfaitement acclimatées, ces plantes posent  
des problèmes écologiques sur le littoral, car elles s’installent spontanément au détriment de la flore locale.

Animer la stratégie12ob
jectif

La Stratégie nationale relative aux espèces exo-
tiques envahissantes mobilise un grand nombre 

d’acteurs. Une coordination des différentes parties 
prenantes est indispensable. Cette coordination doit 
préciser les rôles et les responsabilités des diffé-
rentes structures impliquées, favoriser la mutuali-
sation des ressources et des moyens, contribuer à 

l’intégration de la problématique dans les autres 
politiques sectorielles nationales ou locales et 
permettre d’évaluer la bonne mise en œuvre des 
actions prévues. Le développement de la coopéra-
tion régionale et internationale est un axe majeur, 
tant la problématique des espèces exotiques enva-
hissantes présente une dimension mondiale.

Action 12.1 - Coordonner les différentes structures impliquées dans la 
mise en œuvre de la stratégie  

Contexte

La réussite de la stratégie et de la mise en œuvre des différentes actions dépend de la coordination 
et de collaboration de nombreuses structures.
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Contenu

 = Mettre en place un comité de pilotage national de la stratégie. 
 = Mettre en place des comités de pilotage régionaux ou s’appuyer sur des structures de coordination 

déjà existantes.
 = Définir les rôles et responsabilités des acteurs.
 = Consolider les partenariats nationaux et assurer leur cohérence globale.
 = Prendre en compte et s’appuyer sur les stratégies territoriales d’ores et déjà existantes ou en cours 

d’élaboration, en métropole comme dans les outre-mer.
 = Améliorer la prise en compte de la problématique des espèces exotiques envahissantes dans les 

différentes politiques sectorielles nationales et territoriales, en renforçant la coordination entre les 
ministères de l’Environnement, de l’Agriculture, de la Santé et en harmonisant la réglementation.

Livrables

 = Feuilles de route des comités de pilotage.
 = Déclinaisons régionales de la stratégie.

Liens avec d’autres objectifs et actions

 = Cette action est en lien avec toutes les autres actions constituant la stratégie.

Action 12.2 - Développer la coopération régionale et internationale 

Contexte

La France partage avec des pays voisins des problématiques communes en matière d’espèces exotiques 
envahissantes. Grâce aux collectivités françaises d’outre-mer, la France est présente dans les trois 
grands océans et sur les continents sud-américain et antarctique. La coopération régionale, transfron-
talière, ou internationale offre de nombreuses opportunités pour améliorer l'échange d'informations 
et de données sur les espèces, la mise en œuvre de plans d'action relatifs aux voies d’introduction, 
le transfert de bonnes pratiques, de compétences et de technologies pour la maîtrise des espèces. 
Des synergies et des coopérations sont également à développer ou à renforcer entre la métropole et 
les outre-mer, et entre les outre-mer eux-mêmes.

Contenu

 = Participer aux réseaux et aux programmes régionaux existants ou favoriser leur développement 
(coopération technique, recherche, etc.).

 = Développer des relations avec les pays voisins, transfrontaliers ou européens engagés dans des 
programmes similaires.

 = Organiser des séminaires et des colloques d’échanges régionaux avec des pays voisins, transfron-
taliers ou européens.

 = Alimenter les bases de données internationales.

Livrables

 = Programmes communs avec d’autres pays.
 = Séminaires, colloques.

Liens avec d’autres objectifs et actions

 = Actions 1.1, 1.3, 7.2, 8.1 à 8.5, 9.2.
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ESPÈCES EXOTIQUES ENVAHISSANTES

Les nouvelles obligations  
des établissements à vocation 
commerciale

2O19
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LES ACTEURS  
DE LA PRÉVENTION 
ET DE LA GESTION 

DES ESPÈCES EXOTIQUES 
ENVAHISSANTES

En lien avec ses engagements internationaux 
et européens, la France a mis en place, au niveau national, 

une règlementation et une stratégie 
relatives aux espèces exotiques envahissantes.  

Le ministère de la Transition écologique et solidaire  
assure leur mise en œuvre sur la base  

du règlement européen sur les EEE.

L’Agence française pour la biodiversité 
et l’Office national de la chasse et de la faune sauvage 

ont pour mission, chacun dans leurs domaines 
de compétences, la réalisation d’actions de gestion 

sur le terrain, de contrôles (notamment 
auprès d’établissements détenteurs de spécimens d’EEE), 

de prévention, de surveillance, d’évaluation, 
de connaissance et de communication.

Localement, des réseaux d’acteurs sont constitués  
(associations de protection de l’environnement,  

gestionnaires d’espaces naturels, fédérations d’usagers  
et professionnels du milieu naturel, etc.)  

et mènent des actions de coordination, de veille, de gestion,  
de formation et de sensibilisation aux EEE.

Pour accompagner ce réseau d'acteurs dans leurs actions,  
un centre de ressources a été mis en place  
par l'Agence française pour la biodiversité 

et l'Union internationale pour la conservation de la nature : 
http://especes-exotiques-envahissantes.fr
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Qu’est-ce qu’une espèce 
exotique envahissante ?
Certains animaux ou végétaux originaires d’autres continents et 
introduits, volontairement ou involontairement, par l’Homme en France 
métropolitaine et dans les Outre-mer peuvent présenter une réelle menace 
pour notre biodiversité : prédation, compétition, transmission de maladies, 
hybridation (croisement) avec les espèces locales, modification des milieux 
naturels, altération des services rendus par la nature, etc. Ils peuvent 
également occasionner des impacts négatifs sur les activités économiques 
(agriculture notamment) voire sur la santé humaine.

Ces espèces sont qualifiées d’espèces exotiques envahissantes. Ce sont 
des oiseaux, des mammifères, des poissons, des amphibiens, des insectes, 
des crustacés, des plantes, etc. Tous les milieux (terrestres, aquatiques 
et marins) et tous les territoires (notamment les îles des Outre-mer) sont 
impactés par ces espèces exotiques envahissantes.

Une nouvelle règlementation, traduction en droit français de la 
règlementation européenne1, est entrée en vigueur en France en 2018 
pour limiter les effets négatifs de ces espèces. 

Elle définit une première liste de 49 espèces dont 26 espèces animales 
(voir page 6) et 23 espèces végétales (voir page 15) à découvrir en images 
dans ce document d’information.

Cette liste des espèces concernées est évolutive au gré des menaces 
identifiées pour l’Europe et notamment la France. Pour vous tenir 
informé de l’ajout de nouvelles espèces, consultez régulièrement la page  
dédiée du site du ministère de la Transition écologique et solidaire :  
www.ecologique-solidaire.gouv.fr/especes-exotiques-envahissantes.

1 :  règlement (UE) n° 1143/2014 du 22 octobre 2014 relatif à la prévention et à la gestion 
de l’introduction et de la propagation des espèces exotiques envahissantes ; règlement 
d’exécution (UE) 2016/1141 du 13 juillet 2016 et règlement d’exécution (UE) 2017/1263 du 
12 juillet 2017.
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Ce que dit la loi… 

Pour toutes les espèces identifiées  
par la règlementation, il est interdit de : 

• les introduire en France • les détenir
• les utiliser • les échanger
• les transporter vivantes • les commercialiser

Vous êtes un établissement  
à vocation commerciale2  
(élevage, animalerie, producteur  
ou vendeur de végétaux,  
entreprise de transformation…)  
et vous détenez déjà une ou 
plusieurs de ces espèces 
(acquise(s) avant la date d’entrée 
en vigueur de la règlementation) :

vous devez prendre connaissance 
des textes législatifs et règlementaires 
en cours 3.

ATTENTION : Les dispositions de la réglementation  
sur les espèces exotiques envahissantes s’ajoutent 
à celles concernant la faune sauvage captive.

2 :  cette réglementation s’applique à ces types d’établissements. Les détenteurs d’espèces 
exotiques envahissantes à des fins non lucratives (ornement, animaux de compagnie…) 
ou à des fins de recherche ou de conservation (parcs zoologiques, jardins botaniques, 
laboratoires de recherche publics ou privés) sont assujettis à d’autres dispositions 
spécifiques.

3 :  articles L.411-5 à L.411-10 du code de l’environnement & articles R.411-37 à R.411–47 
du code de l’environnement & arrêtés relatifs à la prévention de l’introduction et de la 
propagation d’espèces exotiques envahissantes : métropole (14 février 2018), Guadeloupe 
(8 février 2018), Martinique (8 février 2018), La Réunion (9 février 2018).
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Vous détenez des spécimens vivants 
d’espèces règlementées acquis pour 
des raisons commerciales…

•  … et vous souhaitez poursuivre votre 
activité commerciale avec ces spécimens.

Vous devez obtenir pour cela une autorisation 
ministérielle délivrée par le ministère de la 
Transition écologique et solidaire, en 
démontrant l’intérêt public de l’activité 
poursuivie. La Commission européenne doit 
donner son accord avant la délivrance de 
l’autorisation.

•  … et vous souhaitez vous séparer 
de vos spécimens.

Vous avez la possibilité de vendre ou de 
transférer vos stocks dans un délai imposé par 
la règlementation, auprès d’établissements de 
recherche ou de conservation :

 -  avant le 3 août 2018, pour les espèces 
animales de l’annexe II-14 et pour les 
espèces végétales de l’annexe I-15 ;
 -  avant le 2 août 2019, pour les espèces 
animales de l’annexe II-24 et pour les 
espèces végétales de l’annexe I-25.

Si le délai d’écoulement est dépassé, vous 
devez les éliminer, ou les faire éliminer, en 
prenant soin d'éviter toute propagation pour 
les végétaux ou douleur, détresse et 
souffrance pour les animaux.

Dans tous les cas :

•  Les spécimens détenus doivent l’être avant 
une date fixée par la réglementation :
 -  3 août 2016 (pour les espèces végétales 
de l’annexe I-1/animales de l’annexe II-14) ;
 -  2 août 2017 (pour les espèces végétales 
de l’annexe I-2/animales de l’annexe II-25).

•  Ces stocks doivent être déclarés auprès 
de la préfecture du département du lieu 
de détention avant le 1er juillet 2019.

Pour les espèces animales, en application de 
la règlementation sur la faune sauvage 
captive, vous devez être en possession d’une 
autorisation d’ouverture d’un établissement 

d’élevage et du certificat de capacité 
correspondant à l’espèce animale visée.  
Les animaux doivent être marqués  
selon la règlementation en vigueur.

Le dossier de demande 
d’autorisation est établi sur un 
formulaire spécifique6 et comprend :
•  les coordonnées complètes 

du demandeur ;
•  son aptitude technique à conduire 

la ou les opérations envisagées ;
•  les motifs de ces opérations ;
•  les caractéristiques des spécimens

concernés ;
•  le descriptif complet des opérations 

envisagées ;
•  la description des mesures pour éviter 

toute fuite ou propagation ;
•  une description des mesures envisagées 

en cas de fuite ou de propagation ;
•  le coût total des opérations.

Tout non-respect des dispositions 
portant sur les animaux ou 
végétaux figurant sur ces listes,  
et notamment leur libération dans 
la nature, peut donner lieu à une 
peine d’emprisonnement allant 
jusqu’à 2 ans et une amende7 allant 
jusqu’à 150 000 euros.

Pour des éléments complémentaires et connaître 
la démarche à suivre, rapprochez-vous de votre 
Direction régionale de l’environnement,  
de l’aménagement et du logement (DREAL ; 
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/
services-deconcentres-du-ministere)  
ou de votre Direction départementale  
de la protection des populations (DDPP ;  
https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/
coordonnees-des-DDPP-et-DDCSPP).

4 :  arrêté du 14 février 2018 relatif à la prévention de l'introduction et de la propagation des 
espèces animales exotiques envahissantes sur le territoire métropolitain.

5 :  arrêté du 14 février 2018 relatif à la prévention de l'introduction et de la propagation des 
espèces végétales exotiques envahissantes sur le territoire métropolitain.

6 :  accessible sur le site : https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/ 
R50394.

7 : article L.415-3 du Code de l’environnement.
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LES

26
ESPÈCES 

ANIMALES
RÈGLEMENTÉES
EN MÉTROPOLE

Ce chapitre présente les 26 espèces animales pour lesquelles la règlementation 
sur les espèces exotiques envahissantes s’applique. Toutes les sous-espèces, les 
variétés, les synonymes ou les hybrides issus des espèces listées ci-après sont 
également concernés par ces nouvelles dispositions règlementaires. Pour vérifier 
si un spécimen est affilié à une des espèces règlementées, il convient de se reporter 
au référentiel taxonomique TAXREF (disponible sur le site inpn.mnhn.fr).
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RÈGLEMENTATION ENTRÉE EN VIGUEUR 

LE 3 AOÛT 2016

AMPHIBIEN
  Grenouille-taureau

(Lithobates catesbeianus)

CRUSTACÉ DÉCAPODE
Crabe chinois 

(Eriocheir sinensis)

CRUSTACÉ 
DÉCAPODE
  Écrevisse américaine

(Orconectes limosus)

CONSULTEZ LA FICHE ESPÈCE SUR LE SITE INPN.MNHN.FR

© Françoise Serre-Collet, INPN

© Christophe Quintin

© Marc Collas, AFB
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CRUSTACÉ 
DÉCAPODE
  Écrevisse marbrée 

(Procambarus fallax)

CRUSTACÉ 
DÉCAPODE
  Écrevisse à pinces bleues

(Orconectes virilis)

CRUSTACÉ 
DÉCAPODE

Écrevisse de Californie 
(Pacifastacus leniusculus)

CC - C. Chucholl, WIKIMEDIA

CC - D. Gordon E. Robertson, WIKIMEDIA

© Françoise Serre-Collet, INPN
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RÈGLEMENTATION ENTRÉE EN VIGUEUR 

LE 3 AOÛT 2016



CRUSTACÉ 
DÉCAPODE
  Écrevisse de Louisiane

(Procambarus clarkii)

© Philippe Gourdain, INPN

INSECTE
Frelon asiatique 

(Vespa velutina nigrithorax)

© Julien Touroult, INPN

CONSULTEZ LA FICHE ESPÈCE SUR LE SITE INPN.MNHN.FR
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MAMMIFÈRE
  Écureuil à ventre rouge 

(Callosciurus erythraeus)

MAMMIFÈRE
  Coati roux

(Nasua nasua)

MAMMIFÈRE
  Écureuil fauve 

(Sciurus niger)

© Franck Merlier

© François Moutou, SFEPM

© Paul Hurel, ONCFS

MAMMIFÈRE
  Écureuil gris 

(Sciurus carolinensis)



CC - J. Gallagher, WIKIMEDIA
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RÈGLEMENTATION ENTRÉE EN VIGUEUR 

LE 3 AOÛT 2016



MAMMIFÈRE

  Petite mangouste 
indienne
(Urva auropunctata)

MAMMIFÈRE
Muntjac de Reeves 
(Muntiacus reevesi)

MAMMIFÈRE
 Ragondin

(Myocastor coypus)

CC - J.M. Garg, WIKIMEDIA

© Philippe Gourdain

© Marylou Terlin, ONCFS

CONSULTEZ LA FICHE ESPÈCE SUR LE SITE INPN.MNHN.FR

* Le règlement en vigueur est actuellement en cours de 
révision car il fait mention de l'espèce Urva javanicus
(espèce non invasive) au lieu de l'espèce ci-contre
Urva auropunctata.

Document 5 - page 11 sur 14

Concours professionnel CTE 2019 - FTH - 65 sur 68





OISEAU
  Erismature rousse

(Oxyura jamaicensis)

MAMMIFÈRE
  Raton laveur 

(Procyon lotor)

© Franck Merlier

OISEAU
  Corbeau familier 

(Corvus splendens)

© Jean-Philippe Siblet



© Maurice Benmergui, ONCFS 

MAMMIFÈRE
  Tamia de Sibérie

(Tamias sibiricus)

© J.-L. Chapuis 
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REPTILE
  Tortue de Floride

(Trachemys scripta)

POISSON
  Goujon de l’Amour

(Perccottus glenii)

RÈGLEMENTATION ENTRÉE EN VIGUEUR 

LE 3 AOÛT 2016

POISSON
  Pseudorasbora

(Pseudorasbora parva)



OISEAU
 Ibis sacré

(Threskiornis aethiopicus)

© Jean-Christophe de Massary

CC - T. Seo, WIKIMEDIA



© Cyril Cottaz, ONCFS

© Droits réservés

CONSULTEZ LA FICHE ESPÈCE SUR LE SITE INPN.MNHN.FR
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RÈGLEMENTATION ENTRÉE EN VIGUEUR 
LE 2 AOÛT 2017

OISEAU
   Ouette d’Égypte

(Alopochen aegyptiacus)

MAMMIFÈRE
  Chien viverrin

(Nyctereutes procyonoides)

MAMMIFÈRE
  Rat musqué 

(Ondatra zibethicus)

© Alan D. Wilson, www.naturespicsonline.com

© Paul Hurel, ONCFS

CC - P. Kuczynski, WIKIMEDIA
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